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NOTE EXPLICATIVE 

Les documents de politique transversale (DPT) constituent des annexes générales du projet de loi de finances de 
l’année au sens de l’article 51 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF). 

Ils sont prévus par l’article 128 de la loi n°2005-1720 du 30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005, 
complété successivement par l’article 169 de la loi n°2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 
2006, par l’article 104 de la loi n°2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008, par l’article 183 de la loi 
n°2008-1425 du 27 décembre de finances pour 2009, par l’article 137 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010, par l’article 7 de la loi n°2010-832 du 22 juillet 2010 de règlement des comptes et rapport de 
gestion pour 2009, par l’article 159 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 et par l’article 
160 de la loi n°2011-1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012.  

 

Dix-huit documents de politique transversale (DPT) sont annexés au projet de loi de finances pour 2014 et sont relatifs 
aux politiques suivantes : Action extérieure de l’État, Aménagement du territoire, Défense et sécurité nationale, 
Inclusion sociale, Justice des mineurs, Lutte contre le changement climatique, Outre-mer, Politique de l’égalité entre 
les femmes et les hommes, Politique de lutte contre les drogues et les toxicomanies, Politique du tourisme, Politique 
en faveur de la jeunesse, Politique française de l’immigration et de l’intégration, Politique française en faveur du 
développement, Politique immobilière de l’État, Prévention de la délinquance, Sécurité civile, Sécurité routière, Ville. 

 

Chaque document de politique transversale comporte les éléments suivants : 

 

Une présentation stratégique de la politique transversale. Cette partie du document expose les objectifs de la 
politique transversale et les moyens qui sont mis en œuvre pour les atteindre dans le cadre interministériel. Outre le 
rappel des programmes budgétaires qui concourent à la politique transversale, sont détaillés les axes de la politique, 
ses objectifs, les indicateurs de performance retenus et leurs valeurs associées. S’agissant des politiques 
transversales territorialisées (par exemple : Outre-mer, Ville), les indicateurs du document de politique transversale 
sont adaptés de façon à présenter les données relatives au territoire considéré. 

 

Une présentation détaillée de l’effort financier consacré par l’État à la politique transversale pour l’année à 
venir (PLF 2014), l’année en cours (LFI 2013) et l’année précédente (exécution 2012), y compris en matière de 
dépenses fiscales. 

 

Une présentation de la manière dont chaque programme budgétaire participe, au travers de ses différents 
dispositifs, à la politique transversale. 

 

Enfin, une table de correspondance des objectifs permet de se référer aux différents projets annuels de 
performances afin d’obtenir des compléments d’information (annexe 1). D’autres éléments utiles à l’information du 
Parlement peuvent être également présentés en annexe du document. 

 

 

 

 

 

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés 
en euros. Les crédits budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement (AE) et 
en crédits de paiement (CP). 

 

 

 

 

 

 
L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : 
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr 



 

 

 

  



 

 

TABLE DES MATIÈRES 

LA POLITIQUE TRNSVERSALE 
Liste des programmes concourant à la politique transversale 7 

Présentation stratégique de la politique transversale 8 
Le rôle de la sécurité dans la prévention de la délinquance 12 
La politique pénale et la prévention de la récidive 17 
L’éducation et l’apprentissage des règles de vie en société 24 
L’action en matière sanitaire et sociale et de lutte contre les drogues 31 

Présentation des crédits et des programmes concourant à la politique transversale 35 
Évaluation des crédits consacrés à la politique transversale 35 
Présentation des programmes concourant à la politique transversale 37 

ANNEXES 
Table de correspondance des objectifs du DPT et des objectifs des PAP 63 
 
 





LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Prévention de la délinquance 

 

LA POLITIQUE TRNSVERSALE 

  

LISTE DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Numéro et intitulé du programme Responsable Mission (cf. page) 

 307 Administration territoriale   Didier LALLEMENT 
Secrétaire général du ministère de 
l’intérieur 

Administration générale et territoriale de 
l’État 

37 

 129 Coordination du travail 
gouvernemental   

Serge LASVIGNES 
Secrétaire général du Gouvernement 

Direction de l’action du Gouvernement 38 

 147 Politique de la ville   Raphaël LE MÉHAUTÉ 
Secrétaire général du comité 
interministériel des villes 

Égalité des territoires, logement et ville 39 

 141 Enseignement scolaire public du 
second degré   

Jean-Paul DELAHAYE 
Directeur général de l’enseignement 
scolaire 

Enseignement scolaire 42 

 230 Vie de l’élève   Jean-Paul DELAHAYE 
Directeur général de l’enseignement 
scolaire 

Enseignement scolaire 45 

 166 Justice judiciaire   Jean-François BEYNEL 
Directeur des services judiciaires 

Justice 46 

 107 Administration pénitentiaire   Isabelle GORCE 
Directrice de l’administration pénitentiaire 

Justice 47 

 182 Protection judiciaire de la jeunesse   Catherine SULTAN 
Directrice de la protection judiciaire de la 
jeunesse 

Justice 48 

 101 Accès au droit et à la justice   André GARIAZZO 
Secrétaire général du ministère de la 
justice 

Justice 52 

 106 Actions en faveur des familles 
vulnérables   

Sabine FOURCADE 
Directrice générale de la cohésion sociale 

Solidarité, insertion et égalité des chances 53 

 152 Gendarmerie nationale   Général d’armée Denis Favier  
Directeur général de la gendarmerie 
nationale 

Sécurités 55 

 176 Police nationale   Claude BALAND 
Directeur général de la police nationale 

Sécurités 56 

 137 Égalité entre les femmes et les 
hommes   

Sabine FOURCADE 
Directrice générale de la cohésion sociale 

Solidarité, insertion et égalité des chances 60 
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PRÉSENTATION STRATÉGIQUE DE LA POLITIQUE TRANSVERSALE   
 

 La prévention de la délinquance est une politique interministérielle et partenariale qui mobilise de nombreux 
ministères, membres du Comité interministériel de prévention de la délinquance (ministère de l’éducation nationale, 
ministère de la justice, ministère des affaires sociales et de la santé, ministère de l’égalité des territoires et du 
logement, ministère de l’intérieur, ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
ministère des droits des femmes, ministère des outre-mer, ministère des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative, ministère délégué chargé de la ville, ministère délégué chargé de la famille, ministère 
délégué chargé des transports, de la mer et de la pêche). Cette politique publique s’appuie sur les collectivités locales, 
en premier lieu, les communes, mais aussi les départements. 

FINALITÉS DE LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

Les orientations gouvernementales actuelles de la politique de prévention de la délinquance sont fixées dans la 
stratégie nationale de prévention de la délinquance pour 2013-2017, qui a été validée en réunion interministérielle le 
27 mai 2013. 

Trois priorités se détachent, qui sont déclinées dans les trois programmes d'actions suivants : 

- priorité 1 : programme d’actions à l’intention des jeunes exposés à la délinquance, 

- priorité 2 : programme d’actions pour améliorer la prévention des violences faites aux femmes, des violences 
intrafamiliales et l’aide aux victimes, 

- priorité 3 : programme d’actions pour améliorer la tranquillité publique. 

 

La circulaire du Premier Ministre du 4 juillet 2013 précise les conditions de mise en œuvre de ces priorités. Elles 
requièrent un partenariat local renforcé impliquant davantage l’État au plan territorial, les départements et les 
communes. Elles privilégient une approche de proximité visant à apporter des réponses opérationnelles destinées aux 
publics les plus exposés. 

 

La stratégie nationale a vocation à s’appliquer sur l’ensemble du territoire national, en mobilisant en priorité ses 
moyens en direction des zones de sécurité prioritaires et des quartiers de la politique de la ville. À ce titre, ses 
orientations seront déclinées dans les plans départementaux de prévention de la délinquance d’ici la fin de l’année 
2013, puis dans de nouveaux contrats locaux de sécurité ou stratégies territoriales de prévention de la délinquance 
dans le courant de l’année 2014 et intégrées dans les contrats de ville 2014-2020 pour les territoires concernés. 

PILOTAGE DE LA POLITIQUE 

Au plan national, le comité interministériel de prévention de la délinquance (CIPD), créé par le décret n°2006-52 du 
17 janvier 2006 et présidé par le Premier ministre ou par délégation par le ministre de l’intérieur, fixe les orientations de 
la politique gouvernementale en matière de prévention de la délinquance et veille à leur mise en œuvre. Le CIPD a 
également pour mission de coordonner l’action des ministères et l’utilisation des moyens budgétaires consacrés à la 
politique de prévention de la délinquance. Il adopte chaque année un rapport transmis au Parlement retraçant les 
résultats cette politique et exposant les orientations de l’État en ce domaine. 

Le secrétariat général du comité (SG-CIPD) prépare les travaux et délibérations du comité, le rapport au Parlement 
susmentionné et veille à la cohérence de la mise en œuvre des orientations définies par le comité. Le Secrétaire 
général du CIPD est chargé d’assurer à la fois la préparation et le suivi de l’exécution des décisions gouvernementales 
en matière de prévention de la délinquance, et l’animation permanente du dialogue interministériel sur cette politique 
transversale. 

Au plan territorial, le Maire est le pivot de la prévention de la délinquance. S’agissant de l’État, cette politique relève de 
la responsabilité des Préfets de départements, des Procureurs de la République et s’inscrit dans une logique de 
coopération avec les autres services de l’État et les collectivités locales. Les priorités d’intervention sont déterminées 
et mises en œuvre au sein des instances départementales et locales de concertation et de décision. 
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FINANCEMENT DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 

L’article 5 de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance a créé le FIPD et en a fixé les objectifs et 
les règles de gouvernance. 

Le FIPD a été créé essentiellement pour deux raisons : 

– assurer la visibilité de l’engagement financier de l’État spécifiquement en faveur de la prévention de la 
délinquance ; 

– doter les pouvoirs publics d’un levier financier leur permettant d’orienter les actions de prévention de la 
délinquance conduites par les collectivités territoriales et les associations. 

Selon la loi, ce fonds reçoit : 

– la part des crédits délégués par l’État à l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 
(Acsé), destinée à financer des actions de prévention de la délinquance ; 

– un montant prélevé sur le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, déterminé par la loi de 
finances. 

 

Le fonds a été principalement alimenté par cette deuxième source de financement et, complémentairement, en 2010, 
2011, 2012 et 2013 par des transferts budgétaires (tableau ci-après). 

 

Le comité interministériel de prévention de la délinquance est chargé de fixer les orientations et de coordonner 
l’utilisation des crédits de ce fonds. Ces orientations sont fixées chaque année dans une circulaire signée par son 
secrétaire général et adressée aux préfets.  

En application de ces orientations, le conseil d’administration de l’agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité 
des chances (l’Acsé) délègue les crédits aux préfectures conformément aux principes de répartition fixés par le CIPD. 
L’Acsé est chargée d’organiser le suivi de l’emploi des crédits du FIPD.  

 

Pour chacun des exercices budgétaires, les montants des crédits consommés sont les suivants : 

 
Récapitulatif 2007-2013 FIPD en M€ 

  2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Ressource             

Produit des amendes 50 35 35 35 35 35 45 

Transferts budgétaires    13,7 15 15 11,5 

Plan de relance   2     

Total 50 35 37 48,7 50 50 50 

Emploi        

Vidéoprotection 13,4 11,7 17 28,9 28,6 24,7 19,3* 

Hors vidéoprotection 30,7 25,8 19,6 19,5 20,3 20,6 37,2* 

Total 44,1 37,5 36,6 48,4 48,9 45,3 56,5* 

nota : les crédits disponibles qui n’ont pas été engagés ont donné lieu à des reports 

* estimation 

 

En 2013, le FIPD a intégré les crédits de la politique de la ville dédiés à la prévention de la délinquance, ce qui a 
constitué une source de clarification. 

 

Le FIPD est le levier financier de la stratégie nationale de prévention de la délinquance pour permettre d’initier les 
actions qui relèvent des programmes prioritaires. À cet effet, il sera mobilisé quasi-exclusivement en direction des trois 
programmes d’interventions précités. 

 

Le tableau de financement prévisionnel de la stratégie nationale ci-après s’appuie sur l’arbitrage rendu par le Premier 
ministre en septembre 2012 qui a garanti le niveau de l’enveloppe du FIPD jusqu’en 2015.  
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La nouvelle stratégie nationale de prévention de la délinquance marque une inversion des priorités du financement du 
FIPD par rapport au plan précédent. Alors que la vidéoprotection correspondait à 58 % du financement du FIPD 
(période 2010-2012), elle est ramenée à un tiers du FIPD (programme 3) dans la nouvelle stratégie. La priorité est 
désormais accordée à la prévention de la délinquance des jeunes et de la récidive qui a vocation à concentrer près de 
la moitié du FIPD. Le financement de l’aide aux victimes et de la lutte contre les violences intrafamiliales et faites aux 
femmes sera stabilisé à hauteur de 10 M € (soit près de 1/5 du FIPD). 

 
Stratégie nationale de prévention de la délinquance 

Perspectives d'emploi du FIPD 2014-2015 

2014 2015 
Total cumulé 
(2014-2015) Programmes d'intervention du FIPD 

Montants  % Montants  % Montants  % 

Programme d'actions à l'intention des jeunes exposés 
à la délinquance (y compris la médiation sociale) 

25,6 M € 47 % 24,5 M € 46 % 50,1 M € 46 % 

Programme d'actions pour améliorer la prévention des violences 
intrafamiliales, des violences faites aux femmes et de l'aide aux victimes 

10,0 M € 18 % 10,0 M € 19 % 20,0 M € 19 % 

Programme d'actions pour améliorer la tranquillité publique (financement de 
la prévention situationnelle - vidéoprotection) 

19,0 M € 35 % 18,4 M € 35 % 37,4 M € 35 % 

TOTAL 54,6 M € 100 % 52,9 M € 100 % 107,5 M€ 100 % 

 

Dans le cadre des trois programmes prioritaires, le FIPD soutiendra en priorité des actions inspirées par les bonnes 
pratiques locales référencées et qui seront diffusées à l’ensemble des acteurs. 

Parallèlement, il est prévu de privilégier le financement des actions de prévention de la délinquance dans les zones de 
sécurité prioritaires existantes et à venir et dans les quartiers de la politique de la ville. 

 

Le FIPD ne résume pas la totalité du soutien financier de l’État en matière de prévention de la délinquance. En effet, 
l’effort financier consacré par l’État à la politique de prévention de la délinquance suppose de prendre en compte 
l’ensemble des programmes y concourant Les différents ministères membres du comité interministériel de prévention 
de la délinquance contribuent également à la politique de prévention de la délinquance en mobilisant leurs moyens de 
droit commun. 

 

Le présent DPT se veut pragmatique et s’appuie sur les objectifs définis par le Gouvernement dans les différents 
programmes budgétaires contribuant à la prévention de la délinquance. Se fondant sur les projets annuels de 
performance (PAP) des programmes contribuant directement ou indirectement à la prévention de la délinquance, il 
offre une présentation la plus cohérente possible de l’ensemble des actions de prévention engagées par les différents 
services de l’État et se traduisant par une dépense budgétaire. 

Le DPT pour 2014 a été en partie remanié dans son contenu par rapport à celui de 2013 afin de prendre pleinement en 
compte les nouvelles orientations de la politique de prévention de la délinquance arrêtées par le Gouvernement. Ainsi, 
le programme 137 « égalité entre les femmes et les hommes » a été ajouté alors que le programme 140 
« enseignement scolaire public du premier degré » a été retiré du présent DPT. En outre, au sein de chaque 
programme budgétaire, une évaluation plus précise des crédits concourant à la politique de prévention de la 
délinquance a été établie.  

 

Pour chacune des trois priorités de la stratégie nationale de prévention de la délinquance, et dans le prolongement de 
l’élaboration du présent DPT, un recensement plus fin des moyens et dispositifs de droit commun concourant à leur 
mise en œuvre sera établi en interministériel dans le cadre d’un chantier national. Ce recensement sera mis à la 
disposition des acteurs locaux. 
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RÉCAPITULATION DES AXES, SOUS-AXES ET OBJECTIFS DE PERFORMANCE   

 

LE RÔLE DE LA SÉCURITÉ DANS LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 
OBJECTIF n° 1 : Réduire l’insécurité 

LA POLITIQUE PÉNALE ET LA PRÉVENTION DE LA RÉCIDIVE 

La diversification et l’amélioration de la réponse pénale 
OBJECTIF n° 2 : Amplifier et diversifier la réponse pénale 
OBJECTIF n° 3 : Amplifier et diversifier la réponse pénale et améliorer l’exécution des décisions pénales 

La prévention de la récidive 
OBJECTIF n° 4 : Favoriser les conditions d’insertion professionnelle des détenus 
OBJECTIF n° 5 : Optimiser la prise en charge des mineurs délinquants 

La prise en compte des victimes 
OBJECTIF n° 6 : Développer l’efficacité des dispositifs permettant l’accompagnement et l’indemnisation des 
victimes 

L’information des citoyens 
OBJECTIF n° 7 : Développer une réponse de qualité aux besoins d’information juridique des citoyens dans les 
maisons de justice et du droit 

L’ÉDUCATION ET L’APPRENTISSAGE DES RÈGLES DE VIE EN SOCIÉTÉ 

La prévention par l’éducation 
OBJECTIF n° 8 : Conduire le maximum d’élèves au niveau de compétences attendues en fin de scolarité et à 
l’obtention des diplômes correspondants 
OBJECTIF n° 9 : Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins éducatifs 
particuliers 
OBJECTIF n° 10 : Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins éducatifs 
particuliers 
OBJECTIF n° 11 : Améliorer l’encadrement éducatif et les chances de réussite scolaire des élèves les plus en 
difficultés 

L’apprentissage des règles de vie en société 
OBJECTIF n° 12 : Faire respecter l’école et ses obligations 

L’ACTION EN MATIÈRE SANITAIRE ET SOCIALE ET DE LUTTE CONTRE LES DROGUES 

La santé 
OBJECTIF n° 13 : Promouvoir la santé des élèves 

La lutte contre la drogue et la toxicomanie 
OBJECTIF n° 14 : Impulser et coordonner les actions de l’Etat en matière de lutte contre les drogues et 
toxicomanies 
OBJECTIF n° 15 : Améliorer la coordination des actions interministérielles de lutte contre les drogues et les 
toxicomanies 

L’action sociale en faveur des familles 
OBJECTIF n° 16 : Mieux préparer et mieux prendre en charge les situations de risque pour les enfants relevant 
de la protection de l’enfance et des personnes accueillies dans les établissements sociaux et médico sociaux 
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LE RÔLE DE LA SÉCURITÉ DANS LA PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE 

  

OBJECTIF TRANSVERSAL 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Réduire l’insécurité   

 

 Programme 152 : Gendarmerie nationale    

 Programme 176 : Police nationale    

  
  
INDICATEUR 1.1 : Évolution du nombre de crimes et délits en matière d’atteintes aux biens (AAB) 
constatés en zone police  [Programme 176] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de crimes et délits en matière 
d’atteintes aux biens constatés 

nombre 1 543 821 1 537 831 en baisse en baisse en baisse en baisse 

 Évolution du nombre de crimes et délits en 
matière d’atteintes aux biens constatés 

% -0,83 -0,39 en baisse en baisse en baisse en baisse 

 Nombre de cambriolages nombre 202 732 206 739 SO en baisse en baisse en baisse 

 Évolution du nombre de cambriolages %  2 SO en baisse en baisse en baisse 

  
 Précisions méthodologiques 

 Les atteintes aux biens regroupent 36 index de l’état 4001 : vols à main armée (armes à feu), autres vols avec violences sans armes à feu, vols avec 
entrée par ruse, cambriolages, vols liés à l’automobile et aux deux-roues à moteur, autres vols simples au préjudice de particuliers, autres vols simples 
(à l’étalage, chantiers..), les destructions et les dégradations de biens. 

Pour les cambriolages sont retenus les index 27 à 30 de l’état 4001. 

 

 Sources des données :  

Les données sont collectées auprès des circonscriptions et directions départementales de la sécurité publique (DDSP), puis agrégées par la direction 
centrale de la sécurité publique (DCSP) avant transmission à la direction centrale de la police judiciaire qui les agrège à son tour avec les données des 
autres directions (PAF, DCCRS et PP). 

Les données sont issues de la base STIC-FCE 4001 (ensemble des index) et plusieurs acteurs concourent au résultat global (police, gendarmerie). La 
justice ne participe pas à l’alimentation du STIC-FCE mais communique des décisions quant à la destination d’un individu mis en cause dans une 
procédure (laissé libre ou écroué). 

Les données concernent la France entière. 

Les données des sous-indicateurs 1.2.1 et 1.2.2 ci-dessus ont été actualisées et ajustées (légèrement à la hausse) par rapport à celles figurant au 
PAP 2013 et au RAP 2012.  

Les données 2011 et 2012 (recalculées) des sous-indicateurs 1.2.3 et 1.2.4 ci-dessus sont nouvelles au PAP 2014. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les valeurs cibles (actualisation 2013, prévision 2014 et cible 2015) ont été déterminées en tenant compte des 
orientations et objectifs ministériels, des résultats obtenus en 2012 par le programme et des réalités opérationnelles. 

La baisse indiquée au PAP 2013 est maintenue. 
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INDICATEUR 1.2 : Evolution du nombre de crimes et délits en matière d’atteintes aux biens (AAB) 
constatés en zone gendarmerie  [Programme 152] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre de crimes et délits en matière 
d’atteintes aux biens constatés 

Nombre 666 923 693 631 en baisse en hausse en baisse en baisse 

 Evolution du nombre de crimes et délits en 
matière d’atteintes aux biens constatés 

% +0,3 +4 en baisse en hausse en baisse en baisse 

 Nombre de cambriolages Nombre 144 720 160 698 SO en hausse en baisse en baisse 

 Evolution du nombre de cambriolages % +6,1 +11 SO en hausse en baisse en baisse 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul 

Sous-indicateur 1.2.1 = nombre annuel de faits constatés par la gendarmerie pour les index de l’état 4001 relatifs aux atteintes aux biens (index 15 à 
43 et 62 à 68). 

Sous-indicateur 1.2.2 = évolution annuelle des faits constatés par la gendarmerie pour les index de l’état 4001 relatifs aux atteintes aux biens (index 15 
à 43 et 62 à 68). 

Sous-indicateur 1.2.3 = nombre annuel de faits constatés par la gendarmerie pour les index de l’état 4001 relatifs aux cambriolages (index 27 à 30). 

Sous-indicateur 1.2.4 = évolution annuelle des faits constatés par la gendarmerie pour les index de l’état 4001 relatifs aux cambriolages (index 27 à 
30). 

 

Sources des données 

Les données sont alimentées par les unités territoriales qui génèrent des messages d’information statistique (MIS) à l’aide de l’application métier 
PULSAR de la gendarmerie lorsqu’un crime ou un délit est constaté. Ces MIS sont créés, générés et validés par les unités élémentaires puis contrôlés 
et validés par les brigades départementales de renseignements et d’investigations judiciaires (BDRIJ) compétentes. Les informations obtenues 
alimentent la base nationale des statistiques de la délinquance (BNSD) puis sont agrégées par les services de la direction générale avant d’être 
diffusées et rendues disponibles via un INFOCENTRE. 

Ces données concernent la métropole et l’outre-mer, y compris les gendarmeries spécialisées. 

Les données des sous-indicateurs 1.2.1 et 1.2.2 ci-dessus ont été actualisées et sont donc ajustées par rapport à celles figurant au PAP 2013 et au 
RAP 2012.  

Les données 2011 et 2012 (recalculées) des sous-indicateurs 1.2.3 et 1.2.4 ci-dessus sont nouvelles au PAP 2014. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Afin d’orienter à la baisse les atteintes aux biens et les cambriolages, la gendarmerie nationale privilégie : 

1. - la présence sur le terrain et le contact avec la population (prévention de proximité), 

2. - la concentration des efforts dans les secteurs les plus exposés, 

3. - le contrôle des espaces et des flux stratégiques, 

4. - l’orientation de l’action des unités de recherche et la création de structures d’enquête ad hoc en fonction des 
phénomènes. 

 

La prévision 2013 figurant au PAP 2013 (indicateur 1.1.) est actualisée à la hausse compte tenu des données 2012. La 
cible 2015 (baisse) est cependant maintenue, car la volonté du programme de réduire globalement le nombre des 
atteintes aux biens est maintenue. 
  
INDICATEUR 1.3 : Évolution du nombre de crimes et délits et de victimes en matière d’atteintes volontaires 
à l’intégrité physique (AVIP) des personnes constatés en zone police  [Programme 176] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre des violences physiques 
crapuleuses 

Nombre 115 091 116 759 SO en baisse en baisse en baisse 

 Évolution du nombre des violences 
physiques crapuleuses 

%  1,45 SO en baisse en baisse en baisse 

 Nombre de victimes de violences 
physiques non crapuleuses et violences 
sexuelles 

Nombre 201 769 199 487 SO suivi suivi suivi 
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 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Évolution du nombre de victimes de 
violences physiques non crapuleuses et 
violences sexuelles 

%  -1,13 SO suivi suivi suivi 

  
 Précisions méthodologiques 

 Les atteintes volontaires à l’intégrité physique des personnes, regroupent 31 index de l’état 4001 : les 15 index des violences physiques non 
crapuleuses et crapuleuses, puis les 16 index violences sexuelles. Sont donc exclues les menaces. 

Le nombre de victimes de violences physiques non crapuleuses et violences sexuelles et son évolution sont « suivis » car une partie du travail des 
forces de police consiste à révéler ce type d’infractions, aujourd’hui non révélées par les victimes.  

 

Ces sous-indicateurs sont différents de ceux figurant sous le 1.2 au PAP 2013 et au RAP 2012, suite à l’adoption d’un nouveau tableau de bord au 
printemps 2013 (découpage des index statistiques de l’état 4001). La baisse prévue pour 2013 et la cible 2015 s’est globalement confirmée (en cumulé 
des sous-indicateurs ci-dessus, l’évolution 2012 est de -0,2 %). 

 

Source des données :  

Les données sont collectées auprès des circonscriptions et directions départementales de sécurité publique (DDSP), puis agrégées par la direction 
centrale de la sécurité publique (DCSP) avant transmission à la direction centrale de la police judiciaire qui les agrège à son tour avec les données des 
autres directions (DCPAF, DCCRS et PP). 

Les données sont issues de la base STIC-FCE 4001 (ensemble des index) et plusieurs acteurs concourent au résultat global (police, gendarmerie). La 
justice ne participe pas à l’alimentation du STIC-FCE mais communique des décisions quant à la destination d’un individu mis en cause dans une 
procédure (laissé libre ou écroué). 

Les données concernent la France entière. 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les valeurs cibles (actualisation 2013, prévision 2014 et cible 2015) ont été déterminées en tenant compte des 
orientations et objectifs ministériels, des résultats obtenus en 2012 par le programme et des réalités opérationnelles. 

 
  
INDICATEUR 1.4 : Evolution du nombre de crimes et délits et de victimes en matière d’atteintes volontaires 
à l’intégrité physique (AVIP) constatés en zone gendarmerie  [Programme 152] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Nombre des violences physiques 
crapuleuses 

Nombre 10 861 12 739 SO en baisse en baisse en baisse 

 Evolution du nombre des violences 
physiques crapuleuses 

% +3,4 +17,3 SO en baisse en baisse en baisse 

 Nombre de victimes de violences 
physiques non crapuleuses et violences 
sexuelles 

Nombre 101 865 92 542 SO suivi suivi suivi 

 Evolution du nombre de victimes de 
violences physiques non crapuleuses et 
violences sexuelles 

% +16,2 -9,2 SO suivi suivi suivi 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul 

Sous-indicateur 1.1.1 = nombre annuel de faits constatés par la gendarmerie pour les index de l’état 4001 relatifs aux violences physiques crapuleuses 
(index 1, 2, 4, 8, 15 à 26). 

Sous-indicateur 1.12 = évolution annuelle du nombre de faits constatés par la gendarmerie pour les index de l’état 4001 relatifs aux violences 
physiques crapuleuses (index 1, 2, 4, 8, 15 à 26). 

Sous-indicateur 1.13 = nombre annuel de victimes se présentant dans les unités  de gendarmerie pour des faits de violences physiques non 
crapuleuses (index 3, 5, 6, 7, 9, 10, 51, 52, 73) ou de violences sexuelles (index 46 à 49). 

Sous-indicateur 1.14 = évolution annuelle du nombre de victimes se présentant dans les unités  de gendarmerie pour des faits de violences physiques 
non crapuleuses (index 3, 5, 6, 7, 9, 10, 51, 52, 73) ou des violences sexuelles (index 46 à 49). 

 

Ces sous-indicateurs sont différents de ceux figurant au 1.2 au PAP 2013 et au RAP 2012, suite à l’adoption d’un nouveau tableau de bord au 
printemps 2013 (nouveau découpage des index statistiques de l’état 4001). La baisse prévue pour 2013 et en cible 2015 s’est globalement confirmée 
(en cumulé des sous-indicateurs ci-dessus, l’évolution est de +14,8 % en 2011 et de -6,6 % en 2012. 
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Source des données 

Les données sont alimentées par les unités territoriales qui génèrent des messages d’information statistique (MIS) à l’aide de l’application métier 
PULSAR de la gendarmerie lorsqu’un crime ou un délit est constaté. Ces MIS sont créés, générés et validés par les unités élémentaires puis contrôlés 
et validés par les brigades départementales de renseignements et d’investigations judiciaires (BDRIJ) compétentes. Les informations obtenues 
alimentent la base nationale des statistiques de la délinquance (BNSD) puis sont agrégées par les services de la direction générale avant d’être 
diffusées et rendues disponibles via un INFOCENTRE. 

Ces données concernent la métropole et l’outre-mer, y compris les gendarmeries spécialisées. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Afin d’orienter à la baisse les faits constatés en matière de violences physiques crapuleuses, la gendarmerie nationale 
privilégie : 

1. - la présence sur le terrain et le contact avec la population (prévention de proximité) ; 

2. - la concentration des efforts dans les secteurs les plus exposés ; 

3. - le contrôle des espaces et des flux stratégiques ; 

4. - l’identification et le démantèlement des réseaux, y compris de recels et de reventes de biens volés. 

Le suivi de l’évolution du nombre de victimes de violences physiques non crapuleuses et sexuelles, s’inscrit dans une 
stratégie de vigilance vis-à-vis du taux de plainte illustrée par : 

5. - l’amélioration de l’information et de l’accueil du public, favorisés s’agissant des personnes les plus 
vulnérables, par l’action des brigades de protection des familles ; 

6. - la facilitation des dispositifs d’aide aux victimes comme le déploiement des intervenants sociaux en 
gendarmerie ; 

7. - la poursuite des actions partenariales notamment à travers les instances locales de coproduction de sécurité 
et de prévention (conseils locaux ou intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance - CLSPD 
ou CISPD) ; 

8. - la fiabilité accrue de la remontée des statistiques de la délinquance. 

 

Les prévisions et cibles en PAP 2013 ne concernent pas les mêmes données pour les années 2013-2015 ci-dessus. La 
volonté du programme de réduire globalement le nombre des atteintes volontaires à l’intégrité physique des personnes 
est maintenue. 
  
INDICATEUR 1.5 : Taux d’engagement des effectifs sur le terrain  [Programme 176]   
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’engagement des effectifs sur le 
terrain 

% 39,30 39,57 41 41 41 41 

  
 Précisions méthodologiques 

 Le calcul de cet indicateur s'appuie sur les données de la main courante informatisée (MCI) (données centralisées depuis janvier 2005) et notamment 
sur le test d'emploi des personnels 1.3.1.mis au point par l'inspection générale de la police nationale (IGPN) (activités des paragraphes 1 – police de la 
circulation, 2 – police générale et 3 – assistance) 

Le système d’information ne permet pas de distinguer le type des emplois. Tous les personnels sont pris en compte dans le nombre d’heures totales 
d’activité (potentiel horaire utilisé). Dès lors, deux facteurs contribuent à minorer le résultat de l’indicateur : d’une part, l’activité des personnels 
administratifs, techniques et scientifiques, dont les statuts d’emploi ne les engagent pas sur le terrain, d’autre part, l’obligation pour les policiers de 
rédiger un volume important d’actes de procédure résultant de la constatation des infractions et de l’élucidation des crimes et délits. Les deux cas de 
figure impactent l’activité à l’extérieur des locaux. 

 

La valeur est reconduite pour l'actualisation 2013, la prévision 2014 et la cible 2015 en cohérence avec les réalités opérationnelles.  

 

Source des données : DCSP et PP 

 

Mode de calcul : Nombre d'heures consacrées aux activités hors des locaux de police / Nombre d'heures totales d'activité 

En raison des différences des modes d’organisation des services et des systèmes d’information qui les soutiennent, le mode de calcul de cet indicateur 
n’est pas similaire à celui du programme 152, « Gendarmerie nationale », malgré un libellé identique. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision actualisée 2013, la prévision 2014 et la cible 2015 sont stables, en cohérence avec les réalités 
opérationnelles. 
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INDICATEUR 1.6 : Taux d’engagement des effectifs sur le terrain  [Programme 152]   
(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’engagement des effectifs sur le 
terrain 

% 68,8 68,8 >68 >68 >68 >68 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul 

Volume horaire annuel d’activités exécutées à l’extérieur des unités rapporté au volume horaire annuel d’activités des unités de gendarmerie. 

 

Source des données 

Les données d’activité sont alimentées par les unités territoriales qui les renseignent quotidiennement via le module « compte rendu de service » de 
l’application BB2000 de la gendarmerie. Chaque mois M, les données d’activité intégrées durant le mois M-1 sont générées et transmises par les 
unités territoriales pour alimenter directement la base nationale des statistiques d’activité (BNSA). L’ensemble est agrégé et validé par la direction 
générale de la gendarmerie nationale avant d’être diffusé et disponible via un INFOCENTRE. 

Ces données concernent la métropole (hors gendarmeries spécialisées). 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Afin de maintenir un taux de service externe supérieur à 68 %, la gendarmerie nationale poursuit ses efforts visant à 
réduire ses charges de soutien et d’administration. La feuille de route initiée par le responsable de programme et mise 
en œuvre depuis juin 2013, en constitue l’illustration. Ce processus comprend 500 mesures visant notamment : 

 - à dégager de la liberté de manœuvre afin de renforcer l’action opérationnelle et la production de sécurité ; 

 - et à alléger l’administration et le fonctionnement de l’institution. 

 

Aussi, la cible 2015 figurant au PAP 2013 (indicateur 1.5) est maintenue. 
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LA POLITIQUE PÉNALE ET LA PRÉVENTION DE LA RÉCIDIVE 

  

LA DIVERSIFICATION ET L’AMÉLIORATION DE LA RÉPONSE PÉNALE 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 2 : Amplifier et diversifier la réponse pénale  

 

 Programme 166 : Justice judiciaire    

  
  
INDICATEUR 2.1 : Taux de réponse pénale (TGI)  [Programme 166]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de réponse pénale (TGI) % 88,8 90,1 89,5 89,5 89,8 90,0 

 Dont mineurs (TGI) % 93,9 94,1 95,0 94,0 94,5 95,0 

  
 Précisions méthodologiques 

 Le taux de réponse pénale correspond à la part des affaires faisant l’objet d’une poursuite, d’une ouverture d’information, d’une procédure alternative 
réussie ou d’une composition pénale réussie sur l’ensemble des affaires poursuivables. Le corollaire du taux de réponse pénale est le « taux de 
classement sans suite pour inopportunité des poursuites », qui représente la part des affaires poursuivables qui n’ont pas reçu de réponse judiciaire. 

Il est à noter que certaines réalisations 2011 ont fait l’objet d’une actualisation par rapport au RAP2011 compte tenu des dates de disponibilité des 
données. 

 

Sources des données : Cadres du parquet.   

 

La mesure de l’indicateur est annuelle : une mesure évaluative est faite en janvier n + 1, une mesure provisoire en avril n + 1 et une mesure définitive 
en juin n + 1. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La volonté de poursuivre toute infraction induit deux conséquences :  

– la première est une diminution des classements sans suite pour inopportunité des poursuites, dont le corollaire 
est une augmentation du taux de réponse pénale ;  

– la seconde est une augmentation des mesures alternatives et des compositions pénales. 

La définition de cibles plus ambitieuses pour cet indicateur, qui a visiblement atteint un palier, semble peu aisée sans 
nuire à sa pertinence, sans négliger les effets de biais observables localement (choix des motifs de classement). C’est 
pourquoi la cible générale 2015 est stabilisée à son niveau de 2013 et la cible « mineurs » en très faible progression. 

Pour les mineurs, la réalisation 2012 est nettement supérieure à celle annoncée dans un premier temps, les services 
statistiques ayant aussi continué à redresser les données de l’infocentre Cassiopée. 
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La question de la révision de l’indicateur, voire de son maintien, est en revanche clairement posée. 

 

 

 
  
 
OBJECTIF n° 3 : Amplifier et diversifier la réponse pénale et améliorer l’exécution des décisions pénales  

 

 Programme 166 : Justice judiciaire    

  
  
INDICATEUR 3.1 : Taux de mise à exécution  [Programme 166]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Emprisonnement ferme (jugements 
contradictoires) 

% 92,4 ND 93,0 ND ND 93,5 

 Travail d’intérêt général (jugements 
contradictoires) 

% 97,1 ND 97,3 ND ND 97,5 

 Sursis avec mise à l’épreuve (jugements 
contradictoires) 

% 97,2 ND 97,4 ND ND 97,5 

 Amende (jugements contradictoires) % 81,8 ND 82,3 ND ND 82,0 

 Emprisonnement ferme (jugements 
contradictoires à signifier) 

% 74,7 ND 75,0 ND ND 75,5 

 Sursis avec mise à l’épreuve (jugements 
contradictoires à signifier) 

% 73,0 ND 73,5 ND ND 75,0 

 Amende (jugements contradictoires à 
signifier) 

% 65,1 ND 65,5 ND ND 67,0 

  
 Précisions méthodologiques 

 Le taux de mise à exécution représente la part des peines prononcées présentant un événement de mise à exécution dans l’ensemble des peines 
prononcées. Il est calculé par type de peines et sur une cohorte de peines prononcées pendant une année donnée. L’événement de mise à exécution 
est l’envoi de la fiche de condamnation au Casier judiciaire national. Les jugements frappés d’appel ou d’opposition, les peines amnistiées, les peines 
relatives à des personnes décédées ou graciées sont exclus du calcul. 

La mesure s’effectue au 1er septembre de l’année n+1. La valeur indiquée en réalisation pour 2009 prend en considération l’exécution en 2009 des 
peines prononcées en 2008. 

La différence importante de taux, constatée en 2009 et reportée sur les prévisions, s’explique par le type de jugement prononcé. En septembre de n+1, 
les jugements contradictoires sont largement mis à exécution ; le délai d’exécution est de 6 mois en moyenne.  

A l’inverse, les jugements contradictoires à signifier génèrent une procédure plus complexe dans leur exécution en raison de l’absence de la personne 
jugée. La mesure du taux d’exécution de l’année n en septembre de n+1 ne peut donc être que très partielle, le délai d’exécution étant d’environ 
14 mois. 

 

Sources des données : Infocentre pénal de la nouvelle chaîne pénale (NCP) pour les 7 juridictions franciliennes. Cette source s’est éteinte en 2012 
avec le passage sous Cassiopée des juridictions franciliennes 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’efficacité de la justice nécessite notamment de refonder la lutte contre la récidive. C’est ainsi qu’un projet de loi 
pénale sera présenté au Parlement afin de tirer les enseignements des travaux menés par la conférence de consensus 
sur la prévention de la récidive installée par la garde des sceaux. Cette conférence a permis de dresser un état des 
lieux des connaissances, d’objectiver les termes du débat et de proposer, par un jury indépendant, un rapport de 
préconisations qui a été remis au Premier ministre et à la garde des sceaux en février 2013. Ce projet de loi portera 
notamment la création d’une peine de probation, la suppression des automatismes actuels qui nuisent à 
l’individualisation des peines et la mise en œuvre d’un dispositif pour assurer un retour progressif à la liberté, contrôlé 
et suivi. 

 

C’est ainsi qu’une réflexion va être menée, dans ce contexte, pour proposer un nouvel indicateur lors du prochain 
triennal. 
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LA PRÉVENTION DE LA RÉCIDIVE 

  

OBJECTIFS TRANSVERSAUX 

  
 
OBJECTIF n° 4 : Favoriser les conditions d’insertion professionnelle des détenus   

 

 Programme 107 : Administration pénitentiaire    

  
  
INDICATEUR 4.1 : Pourcentage de détenus bénéficiant d’une formation générale ou professionnelle  
[Programme 107] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de personnes détenues 
stagiaires de la formation professionnelle 

% 8,3 nd 10,2 10,2 9,2 10,2 

 Pourcentage de personnes détenues 
scolarisées par l’Education Nationale 

% 24,2 nd 25 25 24,2 25 

 Indicateur de contexte: nombre d’heures 
stagiaires de la formation professionnelle 
(heures stagiaires) 

heures 3 487 979 3 474 821 nd nd nd nd 

 Indicateur de contexte: nombre d’heures 
professeurs de l’Education nationale 
(heures de cours collectifs) 

heures de 
cours 

500 492 nd nd nd 500 492 nd 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : le pourcentage de personnes détenues stagiaires de la formation professionnelle comptabilise au numérateur le nombre de 
personnes détenues effectuant un stage de formation professionnelle au cours d’une semaine de référence. La consigne donnée pour le comptage des 
personnes détenues en formation est de ne prendre en compte que celles qui « sont inscrites en stage de manière régulière ». Le dénominateur 
comptabilise le nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au 1er jour de la semaine de référence.  

Le pourcentage de personnes détenues scolarisées par l’Éducation nationale comporte au numérateur le nombre de personnes détenues suivant un 
cours d’enseignement général au cours d’une semaine de référence. Les personnes comptabilisées doivent être inscrites aux cours de manière 
régulière. Le dénominateur comptabilise le nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au 1er jour de la semaine de référence. 

 

Sources de données : Les données sont extraites de l’applicatif ATF de GIDE déployé en octobre 2006 et des remontées statistiques fournies par les 
services déconcentrés pour l’élaboration des rapports d’activité des pôles enseignement et formation professionnelle du bureau du travail, de la 
formation professionnelle et de l’emploi de la DAP. Plus précisément, les établissements transmettent à leur direction interrégionale respective les 
données collectées lors de la semaine d’enquête de référence ; chaque direction interrégionale communique ensuite ces données à la DAP/Sous-
direction des personnes placées sous-main de justice/Bureau du travail, de la formation et de l’emploi (bureau référent).  

 

Fréquence : annuelle. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Cet indicateur donne une vision globale et immédiate de l’offre de formation. Toutefois, la projection démographique 
demeure complexe dans la mesure où elle repose sur des données qui ne sont pas maîtrisées par l’administration 
pénitentiaire. 

La baisse du taux peut ainsi être expliquée par une augmentation des effectifs des personnes détenues plus rapide 
que ceux des personnes en formation, ainsi que par les difficultés d’organisation dues aux taux de surpopulation en 
maisons d’arrêt. 
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L’évolution de ce taux est également tributaire des moyens financiers et humains alloués par les ministères 
partenaires : l’éducation nationale, pour le nombre d’enseignants et d’heures supplémentaires, et le ministère de 
l’emploi pour les crédits nationaux du BOP 103 et ceux du Fonds Social Européen qui seront accordés dans le cadre 
du programme 2014-2020. 

A la fin de l’année 2012 un contexte social défavorable a empêché de recueillir  les données nécessaires au calcul des 
indicateurs « pourcentage de personnes détenues stagiaires de la formation professionnelle », « pourcentage de 
personnes détenues scolarisées par l’éducation nationale », « nombre d’heures stagiaires de la formation 
professionnelle » et «nombre d’heures professeurs de l’éducation nationale (heures de cours collectifs) ».  

En effet, un mouvement de revendication des responsables locaux de l’enseignement (RLE), personnels de l’éducation 
nationale mis à disposition dans les unités locales d’enseignement des établissements pénitentiaires, a conduit au 
blocage d’une majorité des retours relatifs à  l’enquête sur la semaine 48 (semaine débutant le 1er décembre). Le taux 
de réponse est ainsi inférieur à 40% et dans un tiers des cas les enquêtes sont incomplètes. 

Pour l’ensemble des raisons évoquées ci-dessus, le réalisé 2012 n’a pu être consolidé, ni même extrapolé de façon 
fiable.  

Concernant la formation professionnelle, la prévision  2014 a été établie  en faisant la moyenne du réalisé 2011 et de 
la prévision 2013. En effet, les prévisions doivent tenir compte de l’actuelle surpopulation carcérale et des moyens 
contraints de rémunération des personnes détenues même si les deux régions expérimentant la décentralisation de la 
formation professionnelle devraient de leur côté améliorer le résultat.  

La prévision affichée pour le pourcentage de personnes détenues scolarisées par l’éducation nationale correspond au 
réalisé 2011, étant donné que les postes mis à disposition par l’éducation nationale sont maintenus pour l’année 
scolaire 2013 -2014,  ainsi que les dotations en heures supplémentaires permettant de compléter l’offre de formation, 
notamment par des vacations d’enseignants du second degré. Aussi, la situation actuelle devrait être proche de celle 
de 2011 concernant l’indicateur de contexte « nombre d’heures de cours collectifs ». 

 
  
INDICATEUR 4.2 : Pourcentage de détenus à l’intérieur des établissements bénéficiant d’une activité 
rémunérée (travail et formation professionnelle)  [Programme 107] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de détenus bénéficiant d’une 
activité rémunérée (travail et formation 
professionnelle) 

% 39,1 37,7 33,8 31 31,5 32 

 Indicateur de contexte: masse salariale 
des activités de production à l’intérieur des 
établissements pénitentiaires (en brut) 

M€ 37,5 36,2 38,5 36,5 37 37,5 

 Indicateur de contexte : masse salariale du 
service général (en net) 

M€ 22,8 23,7 25 26 nd nd 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : A partir du PLF 2013, le numérateur comptabilise le nombre de personnes écrouées hébergées (et non plus personnes écrouées)  exerçant 
une activité rémunérée en détention au premier jour ouvré du mois et le dénominateur le nombre de personnes écrouées et présentes dans l’établissement au 
premier jour ouvré du mois. L’indicateur est la moyenne des douze relevés au 1er jour du mois des rapports mensuels d’activité établis par les établissements. 
L’indicateur est ainsi recentré sur les activités rémunérées en détention. En effet, la part des actifs rémunérés hors détention devenant de plus en plus croissante 
avec le développement des aménagements de peine (17% du total des actifs) 
Les personnes détenues rémunérées sont celles qui occupent un poste au service général, en atelier de production ou qui sont stagiaires rémunérés de la 
formation professionnelle, en établissement pénitentiaire.  
 
Sources de données : DAP/Sous-direction des personnes placées sous-main de justice/Bureau du travail, de la formation et de l’emploi. Cette statistique est 
établie par les établissements au premier jour ouvré de chaque mois.  
Fréquence : L’indicateur sera la moyenne des 12 relevés mensuels. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les détenus majoritairement jeunes sont souvent confrontés pour la première fois au monde du travail. Cette situation 
de travail ou de formation doit permettre l’acquisition de réflexes professionnels, voire d’une qualification qui rendront 
plus aisée l’insertion sociale à la sortie.  
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L’érosion des résultats des activités de production dans les établissements pénitentiaires, et la nécessité de pouvoir 
répondre aux demandes de classement des détenus, ont conduit l’administration pénitentiaire à mettre en place un 
plan d’actions national en 2008 intitulé « Entreprendre ».  

 

Les thématiques de ce plan concernent les infrastructures liées au travail, l’organisation du travail, les relations 
commerciales avec les entreprises, l’hygiène et la sécurité des ateliers et des zones de travail du service général. 

 

L’indicateur mesure la part des personnes écrouées qui perçoivent une rémunération dans et hors détention, quel que 
soit le type d’activité (formation professionnelle rémunérée, service général, activités de production). 

 

Les tendances enregistrées sur les prévisions 2013 et 2014 tiennent compte d’un contexte juridique et économique 
national défavorable et d’une augmentation de la population carcérale. Pour ces raisons, les cibles 2015 du 
pourcentage de personnes détenues bénéficiant d’une activité rémunérée et des masses salariales versées ont été 
revues à la baisse par rapport au PLF 2013. De plus, les conséquences d’une généralisation du paiement à l’heure et 
d’une éventuelle application du droit du travail risquent d’avoir des conséquences sur l’indicateur dans les années à 
venir. 
  
 
OBJECTIF n° 5 : Optimiser la prise en charge des mineurs délinquants  

 

 Programme 182 : Protection judiciaire de la jeunesse    

  
  
INDICATEUR 5.1 : Part des jeunes âgés de moins de 17 ans à la clôture d’une mesure pénale qui n’ont ni 
récidivé, ni réitéré dans l’année qui a suivi  [Programme 182] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Rapport entre le nombre de jeunes qui 
dans l’année qui suit la sortie de la mesure 
n’ont ni récidivé, ni réitéré et le total des 
jeunes pris en charge dans les services de 
la PJJ en N-1 

% 75 86 76 80 85 85 

  
 Précisions méthodologiques 

 Mode de calcul : 

L’indicateur se calcule pour une population de référence sous la forme d’un ratio dont le numérateur et le dénominateur sont définis ci-dessous : 

- Population de référence pour l’année N : tous les jeunes ayant bénéficié d’une prise en charge pénale, présentencielle ou définitive, suivie par la 
DPJJ (secteurs public et associatif), qui s’est terminée dans le courant de l’année précédente (N-2) alors qu’ils étaient âgés de moins de 17 ans. 

- Numérateur : nombre de mineurs appartenant à la population de référence qui n’ont ni récidivé, ni réitéré, ni fait l’objet de nouvelles poursuites ou 
d’une mesure alternative aux poursuites dans les 365 jours qui suivent la fin de la dernière prise en charge. 

- Dénominateur : effectif total de la population de référence.  

 

Sources des données : Le panel des mineurs suivi en justice qui exploite les données des fichiers issus des applications informatiques utilisées par les 
tribunaux pour enfants (échantillon au 1/24ème). L’indicateur est tributaire des limites intrinsèques de cette source. Les mineurs « sortent » du panel à 
leur majorité. En conséquence, le délai d’un an « d’observation » après la fin de la dernière mesure exercée par la PJJ impose de réduire dans le panel 
l’observation aux jeunes qui ne dépassent pas 17 ans à cette date.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Il est nécessaire d’attendre plus d’un an pour calculer cet indicateur. En effet, certaines réitérations peuvent apparaître 
avec un décalage dans le temps et être saisies postérieurement dans les outils de suivi. Le résultat présenté pour 
l’année N correspond au panel des mineurs dont la mesure s’est terminée au cours de l’année N-2. Ainsi, le résultat 
2012 porte sur les jeunes dont la prise en charge a cessé en 2010. 
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LA PRISE EN COMPTE DES VICTIMES 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 6 : Développer l’efficacité des dispositifs permettant l’accompagnement et l’indemnisation des 
victimes  

 

 

 Programme 101 : Accès au droit et à la justice    

  
  
INDICATEUR 6.1 : Indice de satisfaction des victimes d’infraction(s) sur l’aide apportée  [Programme 101]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Indice de satisfaction des victimes 
d’infraction(s) sur l’aide apportée 

% 70 76 70 76 76 76 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

L’indicateur exploite les réponses des ménages à l’enquête annuelle « cadre de vie et sécurité » menée depuis 2011 par l’Observatoire national de la 
délinquance et des réponses pénales, l’INSEE et le ministère de la justice, service support et moyens du Secrétariat Général, sous-direction de la 
statistique et des études. L’enquête a lieu chaque année entre janvier et mars et est réalisée sur la base d’un mode d’interrogation en face-à-face. 

Lorsque l’enquêté déclare avoir subi au cours des deux précédentes années au moins une des agressions suivantes – vol avec violence, vol sans 
violence, violence, menace, injure –, il lui est demandé de répondre à des questions complémentaires permettant de savoir s’il a été informé de 
l’existence d’une association d’aide aux victimes et par qui, s’il a pris contact avec cette association et si cette dernière a répondu à ses attentes. 

 

Mode de calcul :  

Rapport du nombre de victimes interrogées satisfaites au nombre total de victimes interrogées. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision pour 2014 et la cible pour 2015 se situent au niveau attendu pour 2013 qui apparaît difficile à améliorer de 
manière significative eu égard aux circonstances conduisant les victimes à s’adresser aux associations chargées de leur 
venir en aide. 
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L’INFORMATION DES CITOYENS 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 7 : Développer une réponse de qualité aux besoins d’information juridique des citoyens dans 
les maisons de justice et du droit  

 

 

 Programme 101 : Accès au droit et à la justice    

  
  
INDICATEUR 7.1 : Enquête de satisfaction  [Programme 101]  
(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Pourcentage de personnes se déclarant 
satisfaites de l’accueil 

% 98 98 >95 >95 >95 >95 

 Pourcentage de personnes se déclarant 
satisfaites de la qualité du service 

% 86 86 95 95 95 95 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données :  

Service support et moyens du ministère de la Justice (sous-direction de la statistique et des études). Celui-ci mène une enquête nationale annuelle au 
moyen d’un questionnaire téléphonique auprès d’un échantillon de plus de 1 100 personnes. Cet échantillon est tiré aléatoirement parmi plus de 3 000 
usagers s’étant rendus dans une MJD au cours d’une période de 15 jours en octobre et ayant accepté de répondre à l’enquête. 

 

Mode de calcul : 

Rapport du nombre total d'opinions d'usagers satisfaits au nombre total de réponses. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision pour 2014 et la cible pour 2015 manifestent la volonté de maintenir le niveau élevé de qualité de service 
observé actuellement. 
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L’ÉDUCATION ET L’APPRENTISSAGE DES RÈGLES DE VIE EN SOCIÉTÉ 

  

LA PRÉVENTION PAR L’ÉDUCATION 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 8 : Conduire le maximum d’élèves au niveau de compétences attendues en fin de scolarité et 
à l’obtention des diplômes correspondants  

 

 

 Programme 141 : Enseignement scolaire public du second degré    

  
  
INDICATEUR 8.1 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de troisième les compétences 1 et 3 du socle 
commun  [Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - total 

% 75,4 (± 3,7) 76,1 (± 3) 77 77 78 79 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en ECLAIR 

% 46,7 (± 5,4) 51,8 (± 4) s.o. 53 54 55 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - en RRS (Réseaux de réussite 
scolaire) 

% 65,1 (± 5,6) 68,3 (± 3) s.o. 70 71 72 

 Compétence 1 (maîtrise de la langue 
française) - hors éducation prioritaire 

% 78,8 (±4,5) 78,9 (±3,8) s.o. 80 81 82 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - total 

% n.d. 71,6 (± 3,4) 70 70 73 74 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - en ECLAIR 

% n.d. 45,4 (± 3,6) s.o. 46 48 50 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - en RRS (Réseaux de 
réussite scolaire) 

% n.d. 59,9 (± 3,4) s.o. 62 64 66 

 Compétence 3 (principaux éléments de 
mathématiques et de culture scientifique et 
technologique) - hors éducation prioritaire 

% n.d. 75,3 (±4,2) s.o. 75 76 77 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 
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Mode de calcul :  

 

Jusqu’en 2010, les sous-indicateurs relatifs aux compétences 1 et 3 étaient calculés au moyen d’un protocole expérimental fondé sur les attestations 
de maîtrise des compétences du socle, telles que déclarées par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 269 collèges (champ : 
France métro. + DOM, public+privé). 

 

En 2011, la DEPP a entrepris une démarche de fiabilisation des sous-indicateurs du socle commun en commençant par la compétence 1 (Maîtrise de 
la langue française). Cette démarche s’est poursuivie en 2012 pour la compétence 3 (Principaux éléments de mathématiques et de culture scientifique 
et technologique). Elle se fonde sur un protocole d’épreuves standardisées réalisées auprès d'un échantillon représentatif d'élèves de 3e de collèges 
publics (champ : France métro. + DOM).  

 

Pour la compétence 1, les épreuves ont été expérimentées en 2011 et stabilisées en 2012 dans leur contenu et leur mode de passation : c’est donc le 
protocole de 2012 qui sert de référence. Il y a rupture de série avec l’année 2011 (et les années antérieures).  

 

Pour la compétence 3, les épreuves ont été expérimentées en 2012 et stabilisées en 2013 : c’est donc le protocole de 2013 qui servira de référence 
dans les années à venir. Cette évolution engendre également une rupture de série.  

 

En 2012, l’échantillon retenu comptait 8 500 élèves de 444 classes de 3e. Il permet en outre d’évaluer séparément le pourcentage d’élèves maîtrisant 
les deux compétences dans les deux types de collèges de l’éducation prioritaire (ECLAIR et RRS) ainsi que dans les établissements extérieurs à ce 
champ. Chaque compétence est donc déclinée en quatre sous-indicateurs qui portent sur les périmètres suivants : tous collèges publics (« total »), 
collèges publics ECLAIR, collèges publics RRS et collèges publics hors éducation prioritaire. Cette nouvelle présentation a permis la suppression de 
l’indicateur « Écarts des pourcentages d’élèves maîtrisant, en fin de troisième, les compétences 1 et 3 du socle commun (palier 3) entre ECLAIR et 
hors Éducation prioritaire et entre Réseaux de réussite scolaire et hors Éducation prioritaire ».  

 

Les valeurs obtenues sont assorties d’intervalle de confiance, calculés au seuil de risque de 5 %, dont il faut tenir compte pour interpréter d’éventuelles 
évolutions. 

 

Il a été décidé qu’à partir du PAP 2014 l’évaluation de chaque niveau scolaire actuel (CE1, CM2, 3e, dans cet ordre) ne serait conduite que tous les 
trois ans (comme pour PISA), ce qui permettra d’augmenter la taille de l’échantillon national et de réduire l’intervalle de confiance. Cette évaluation 
sera par ailleurs limitée aux seules compétences 1 (maîtrise de la langue française) et 3 (mathématiques, culture scientifique et technologique), d’où la 
suppression des compétences 2, 4, 5, 6 et 7. 

Cette évaluation se déclinera au niveau national sur quatre secteurs : ÉCLAIR, RRS, public hors éducation prioritaire, privé. L’indicateur 1.6 pour le 
palier 3 sera donc renseigné au RAP 2016. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La fixation des prévisions et des cibles pour les compétences 1 et 3, seules conservées au PAP 2014, s’est appuyée 
sur le constat des réalisations 2011 et/ou 2012 et sur l’application d’un rythme de progression réaliste. Cette hypothèse 
de progression est étayée par la réaffirmation dans la loi du 8 juillet 2013 du principe du collège unique comme 
élément clé de l’acquisition par tous du socle commun et comme lieu de différenciation pédagogique au service de la 
réussite du plus grand nombre. 

Toutes les disciplines du collège concourent à l’acquisition du palier 3 du socle commun. Pour permettre à tous les 
élèves d’acquérir les connaissances et compétences du socle, plusieurs dispositifs et actions pédagogiques sont mis 
en œuvre : 

- un accompagnement personnalisé de deux heures hebdomadaires, en 6e, inscrit à l’emploi du temps ;  

- les programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE), outil essentiel d’aide aux élèves en difficulté ; 

- des « PPRE passerelles » et des stages de remise à niveau qui facilitent l’entrée au collège des élèves aux acquis 
les plus fragiles.  

- en fin de 5e, un point d’étape des acquis des élèves en français et mathématiques a été expérimenté en 2012 puis 
en 2013. Ce dispositif sera évalué avant d’être éventuellement étendu. 

En éducation prioritaire, même si les réalisations actuelles montrent des écarts sensibles avec celles constatées hors 
de ce champ (de l’ordre de 25 points en ECLAIR et d’une dizaine de points en RRS), des rythmes de progression 
comparables ont été retenus en cohérence avec le principe d’une allocation de moyens supplémentaires davantage 
modulée selon le degré de difficulté scolaire. 

 



26                                                                 PLF 2014

Prévention de la délinquance 

DPT           PRÉSENTATION STRATÉGIQUE 

 

   

  
 
OBJECTIF n° 9 : Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers  

 

 

  
  
INDICATEUR 9.1 : Écarts de taux d’encadrement à l’école primaire entre éducation prioritaire (EP) et hors 
EP  [Programme 140] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 écart entre ECLAIR et hors EP élèves par 
classe 

-1,4 -1,5 -2,3 -1,7 -2 -2,5 

 écart entre RRS et hors EP élèves par 
classe 

-1,3 -1,5 -1 -1,3 -1,2 -1 

 Pour information : taux  d’encadrement en 
ECLAIR 

E/C 22,5 22,6 s.o s.o s.o s.o 

 Pour information : taux d’encadrement en 
RRS 

E/C 22,6 22,7 s.o s.o s.o s.o 

 Pour information : taux d’encadrement hors 
EP 

E/C 23,9 24,2 s.o s.o s.o s.o 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DGESCO 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : 

E/C : nombre d’élèves par classe. 

Cet indicateur vise à rendre compte de l’effort de compensation fait en direction des élèves des écoles du programme ÉCLAIR d’une part, et des 
« réseaux de réussite scolaire », d’autre part, afin que ces élèves scolarisés en éducation prioritaire bénéficient de conditions d’enseignement 
améliorées.  

Le programme ÉCLAIR a remplacé à la rentrée scolaire 2011 les « réseaux ambition réussite ». Les écoles de ce programme sont donc pour la plupart 
des écoles « ambition réussite » auxquelles il faut ajouter de nouvelles écoles rattachées aux collèges qui n’étaient pas RAR auparavant. Pour 
information, 76 % des écoles ÉCLAIR étaient RAR. Les valeurs 2010 ont été calculées sur le champ RAR  tandis que les valeurs 2011 et 2012 l’ont été 
sur le champ ÉCLAIR et sont donc comparables entre elles.  

NB : on notera cependant que les valeurs 2011 affichées au RAP 2012 sont différentes des valeurs 2011 affichées au RAP 2011 et au PAP 2013. En 
effet les valeurs 2011 affichées au RAP 2011 et au PAP 2013 avaient été calculées sur le champ RAR afin de permettre la comparaison avec les 
valeurs 2010. Au RAP 2012 les valeurs 2011 ont été recalculées sur le champ ÉCLAIR afin de permettre la comparaison avec les valeurs 2012. 

 

En 2012-2013 les écarts sont calculés par la DEPP sur la base de l’application informatisée base élèves 1er degré. 

 

*ÉCLAIR : Écoles, collèges, et lycées, pour l’ambition, l’innovation et la réussite 

*EP : éducation prioritaire 

*RRS : réseaux de réussite scolaire 

*RAR : réseaux ambition réussite 

 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’affectation en éducation prioritaire d’une proportion significative des 1 000 nouveaux emplois de professeurs des 
écoles créés à la rentrée 2012, a  permis d’améliorer le taux d’encadrement des élèves qui y sont scolarisés.  

Les assises de l’éducation prioritaire qui se tiendront à l’automne 2013 permettront de repenser la politique d’éducation 
prioritaire de manière ambitieuse. L’organisation en zonage est susceptible d’évoluer notamment en lien avec la 
réforme de la géographie prioritaire de la politique de la ville. Le système d’allocation des moyens sera affiné tout en 
poursuivant un effort budgétaire spécifique pour les établissements en éducation prioritaire : il s’agira de différencier 
les moyens en fonction des spécificités territoriales, sociales et scolaires de chacun des établissements selon le projet 
d’école ou le contrat d’objectifs. 
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OBJECTIF n° 10 : Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers  

 

 

 Programme 141 : Enseignement scolaire public du second degré    

  
  
INDICATEUR 10.1 : Écart de taux d’encadrement au collège entre éducation prioritaire (EP) et hors EP  
[Programme 141] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 écart entre ECLAIR et hors EP élèves par 
division 

-4,2 -4 -4,6 -4,2 -4,5 -5 

 écart entre RRS et hors EP élèves par 
division 

-2,8 -2,7 -2,3 -2,5 -2,2 -2 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN – DEPP 

Mode de calcul :  

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Il s’agit ici de rendre compte de l’effort de compensation fait en direction des élèves de l’éducation prioritaire afin que ceux-ci bénéficient de conditions 
d’enseignement améliorées.  

L’indicateur compare le nombre d’élèves par division (classe) de chaque type de collège de l’éducation prioritaire au nombre d’élèves par division dans 
les autres collèges publics. 

Cet indicateur relevait jusqu’au PAP 2013 de l’ancien objectif 2 « Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers », supprimé au PAP 2014. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 L’allègement des effectifs des classes des collèges ECLAIR et RRS bénéficiera ces prochaines années des créations 
de postes programmées. La volonté de mieux moduler les moyens en fonction de la difficulté scolaire a conduit à 
différencier, davantage que dans le passé, les prévisions et les cibles de cet indicateur entre les établissements 
ECLAIR, qui comptent les plus fortes proportions d’élèves défavorisés, et ceux des réseaux de réussite scolaire, qui 
accueillent des publics moins fragiles. C’est au titre de ce rééquilibrage que les évolutions divergentes des deux sous-
indicateurs ont été prévues jusqu’en 2015. 
  
 
OBJECTIF n° 11 : Améliorer l’encadrement éducatif et les chances de réussite scolaire des élèves les plus 
en difficultés  

 

 

 Programme 147 : Politique de la ville    

  
  
INDICATEUR 11.1 : Évolution des chances de réussite scolaire des élèves scolarisés en ZUS  
[Programme 147] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de réussite au brevet des collèges 
des élèves scolarisés en ZUS et sur 
lesquels intervient une ERE (a’) 

% nd nd   Sans objet Sans objet 

 Taux de réussite au brevet des collèges 
des élèves scolarisés en ZUS (b’) 

% 74,6 76,6   Sans objet Sans objet 
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 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux de réussite au brevet des collèges 
des élèves scolarisés hors ZUS (c’) 

% 85,4 87   Sans objet Sans objet 

 écart (a’)-(b’) points nd nd -0,1 -0,1 -0,1 0 

 écart (b’)-(c’) points -10,8 -10,4 -7 -7 -6 -5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Sources des données : réussite au brevet des collèges : DEPP – ministère de l’éducation nationale ; 

 

Synthèse des données : SG-CIV – observatoire national des zones urbaines sensibles ; 

 

Champ : réussite au brevet des collèges : élèves des établissements publics uniquement ; 

 

Explications sur la construction de l’indicateur :  

- réussite au brevet des collèges : la formule de calcul est le rapport du nombre d’élèves diplômés sur le nombre d’élèves présents à l’examen ; 

- datation : année 2011 pour année scolaire 2010-2011 ; 

- ERE : équipe de réussite éducative. 

L’objectif de l’indicateur est de réduire significativement les écarts existants :  

- d’une part, entre les établissements les plus en difficulté des ZUS, sur lesquels interviennent des équipes de réussite éducative, et les autres 
établissements des ZUS ; 

- d’autre part, entre les établissements des ZUS et les établissements hors ZUS.  

 

Commentaire : 

L’évolution de l’indicateur est influencée par l’extension progressive du champ géographique couvert par les équipes de réussite éducative. Au sein 
des ZUS, les quartiers les plus en difficulté ont été prioritairement ciblés au début du programme. Des problèmes de géoréférencement des 
établissements en ZUS n’ont pas permis, pour 2011, d’isoler les taux de réussite au brevet des collèges des élèves scolarisés en ZUS et sur lesquels 
intervient une ERE. 

Les informations à la ZUS ou à l’établissement, nécessaires à l’identification des établissements bénéficiant d’une ERE, ne seront disponibles qu’en 
septembre 2013. 

 

  

L’APPRENTISSAGE DES RÈGLES DE VIE EN SOCIÉTÉ 

  

OBJECTIF TRANSVERSAL 

  
 
OBJECTIF n° 12 : Faire respecter l’école et ses obligations  

 

 Programme 230 : Vie de l’élève    

  
  
INDICATEUR 12.1 : Taux d’absentéisme des élèves  [Programme 230]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 a) au collège % 3,2 2,7 2,8 2,5 2,2 2 

 b) au lycée d’enseignement général et 
technologique 

% 6,1 5,7 5,5 5,5 5,3 5 

 c) au lycée professionnel % 14,3 15 16 14,8 14,5 14,2 

  



PLF 2014                                                                29

Prévention de la délinquance

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DEPP 

Mode de calcul : Champ : enseignement public, France métropolitaine 

A partir d’une enquête mensuelle auprès d’un échantillon représentatif des établissements publics du second degré, est calculée la « proportion 
d’élèves ayant un nombre d’absences non justifiées égal ou supérieur à quatre demi-journées au mois de janvier ».  

Le choix du mois de janvier pour mesurer l’ampleur du phénomène et son évolution résulte de l’absence de vacances scolaires et de sa 
représentativité de la majorité des mois de l’année scolaire. 

Les sous-indicateurs sont calculés de la même façon pour les collèges, les LEGT et les LP.  

Pour les collèges : moyenne pondérée du nombre d’élèves absents à partir de quatre demi-journées non justifiées au cours du mois de janvier dans les 
collèges de l’échantillon ayant répondu à l’enquête, rapportée aux effectifs de ces collèges issus de l’application « SCOLARITE » (x 100). 

Il s'agit de moyennes dont le niveau et l'évolution doivent être interprétés en tenant compte du fait que les établissements sont très inégalement 
touchés par l'absentéisme. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Pour le collège, la prévision initiale pour 2013 (2,8 %) a été actualisée (2,5 %) au vu de la réalisation de 2012 (2,7 %), 
en baisse de 0,5 point par rapport aux deux années précédentes (3,2 %). En conséquence la cible 2015 est également 
révisée (de 2,5 % à 2 %).  

Pour le lycée général et technologique, la prévision est maintenue à 5,5 % et la cible 2015 à 5 % eu égard à la baisse 
de 0,4 point du taux d’absentéisme entre 2011 et 2012. 

Pour le lycée professionnel, les réalisations de 2011 et 2012 (14,3 % et 15 %), en s’établissant deux années de suite 
5 à 6 points en deçà des réalisations de 2009 et 2010 (20,5 % et 20 %), conduisent à réviser la prévision pour 2013 
(de 16 % à 14,8 %) et la cible 2015 (de 15 % à 14,2 %) pour tenir compte de cette amélioration. 

Les objectifs gouvernementaux de réduction du décrochage visent à accroître les solutions proposées aux décrocheurs 
et à agir de façon préventive dans les établissements scolaires. Il convient d’éviter que les élèves dont les absences 
non justifiées traduisent un fort désinvestissement scolaire abandonnent leur cursus en cours de formation. En appui 
aux réseaux FOQUALE (Formation Qualification Emploi) mis en place dans chaque académie, des référents 
« décrochage scolaire » sont nommés à la rentrée 2013 dans les établissements du second degré à fort taux 
d’absentéisme et de décrochage. Le référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de 
l'éducation  (arrêté du 1er juillet 2013) identifie 14 compétences communes aux personnels enseignants et d'éducation. 
Il devrait contribuer à renforcer la coopération au sein des établissements de l’ensemble des acteurs du service public 
d'éducation. 

 

 
  
INDICATEUR 12.2 : Proportion d’actes de violence grave signalés et de multi-victimations déclarées  
[Programme 230] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 1.2.1 - Actes de violences graves        

 a) au collège (pour 1 000 élèves) ‰ 14,1 15 12 14 13 12 

 b) au LEGT (pour 1 000 élèves) ‰ 4,6 5,5 4 5 4,5 4 

 c) au LP (pour 1 000 élèves) ‰ 17,4 19,6 15 18,5 17,5 16,5 

 1.2.2 - Multi-victimations déclarées        

 a) ensemble des collégiens % 6,3 6,3   5,8 5,3 

 b) garçons % 8,1 8,1   7,5 7 

 c) filles % 4,4 4,4   4 3,5 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DEPP  

Mode de calcul :  

Actes de violence graves signalés : enquête SIVIS (système d’information et de vigilance sur la sécurité scolaire). 

Champ enseignement public, France métropolitaine + DOM 

L’enquête SIVIS est réalisée, depuis 2010-2011, auprès d’un échantillon représentatif de 6 315 établissements du second degré et de près de 1 000 
circonscriptions du premier degré (950 EPLE et 200 circonscriptions antérieurement). Cette très forte extension d’échantillon a d’abord conduit à une 
dégradation du taux de réponse mais une amélioration sensible a été constatée en 2011-2012.  
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Par ailleurs les enrichissements de la nomenclature (rentrée 2010 : consommation d’alcool, suicides et tentatives de suicide ; rentrée 2011 : situations 
de harcèlement) ont induit une légère majoration des actes signalés (pour l’ensemble du second degré, sous-indicateurs a, b et c : +0,4 point sur une 
hausse globale de 1,4 point en 2010-2011, de 11,2 ‰ à 12,6 ‰, et +0,6 point sur une hausse globale de 1 point en 2011-2012, de 12,6 ‰ à 13,6 ‰).  

Les critères d’appréciation pour l’enregistrement d’un acte donné dans l’application web, notamment pour toutes les violences entre élèves, sont 
précisément définis et permettent de limiter la part de subjectivité des responsables d’établissement, qui ne peut être totalement écartée. Par l’atteinte 
grave qu’ils représentent pour l’institution scolaire, tous les incidents impliquant un personnel de l’établissement sont retenus.  

 

Multi-victimations déclarées : enquête nationale de victimation auprès de collégiens tous les deux ans. 

Champ : en 2011, enseignement public, France métropolitaine ; à partir de 2013, enseignement public et privé, France métropolitaine + DOM. 

Cette enquête complète les données recueillies depuis 2007 par l’enquête SIVIS, en interrogeant les élèves sur le climat scolaire et les atteintes aux 
biens ou à la personne dont ils ont pu souffrir. En 2011, elle a été menée par la DEPP auprès de 18 000 collégiens, répartis dans un échantillon 
représentatif de 300 collèges publics (France métropolitaine). En 2013, l’échantillon a été porté à 360 collèges publics et privés, outre-mer compris, 
touchant ainsi 20 000 collégiens (60 par établissement et 15 par niveau) ; le taux de réponse est de 79 %. 

L’indicateur de multi-victimation permet de repérer les élèves dans une situation de cumul de violences physiques et verbales, qui peut être assimilée à 
du harcèlement. Cette situation correspond à la proportion d’élèves qui cumulent 5 faits de violence sur les 9 retenus dans cet indicateur synthétique 
(5 faits de violences psychologiques et 4 faits de violences physiques).  

L’enquête de victimation auprès d’un échantillon représentatif des collégiens n’intervenant que tous les deux ans, les réalisations de 2013 et 2014 
correspondront aux résultats de l’enquête de 2013. 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 1. Actes de violence graves signalés : 

L’augmentation des signalements d’actes de violence graves en 2012, de près d’un point au collège et au lycée 
d’enseignement général et technologique et de 2,2 points au lycée professionnel, conduit à réviser à la hausse les 
prévisions 2013 pour tous les niveaux d’enseignement et en conséquence les cibles 2015 : de 10 à 12 ‰ élèves au 
collège, de 3 à 4 ‰ au LEGT et de 14 à 16,5 ‰ au LP.  

La progression continue observée depuis 2010 confirme la nécessité d’une présence accrue des adultes dans les 
établissements qui connaissent des problèmes fréquents de violence grave. Les mesures d’urgence intervenues à la 
rentrée scolaire 2012 (créations de 100 emplois de conseiller principal d’éducation et de 500 postes d’assistant de 
prévention et de sécurité) ont amorcé les créations prévues par la loi d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école (7 000 emplois dans le second degré et 6 000 emplois, dont une partie bénéficiera à la vie 
scolaire). La gestion des situations de crise et leur prévention mobilisent les équipes mobiles de sécurité, en appui des 
équipes des établissements concernés qui doivent aussi travailler à l’amélioration du climat scolaire pour obtenir des 
résultats de long terme.   

2. Multi-victimations déclarées : 

Les prévisions 2014 et les cibles 2015 de ces trois nouveaux sous-indicateurs ont été établies à partir des résultats de 
l’enquête de victimation du printemps 2011, car les résultats de l’enquête réalisée au printemps 2013 ne seront connus 
qu’en fin d’année. Les multi-victimations déclarées par les collégiens pourraient baisser moins fortement que souhaité, 
avec la même évolution à la hausse que les actes de violence grave au collège signalés par les chefs d’établissement 
en 2012. Les campagnes de communication et la sensibilisation des équipes éducatives, en mettant davantage en 
lumière le phénomène du harcèlement, pourraient aussi induire une déclaration plus marquée des victimations.   
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L’ACTION EN MATIÈRE SANITAIRE ET SOCIALE ET DE LUTTE CONTRE LES DROGUES 

  

LA SANTÉ 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 13 : Promouvoir la santé des élèves  

 

 Programme 230 : Vie de l’élève    

  
  
INDICATEUR 13.1 : Proportion d’élèves ayant bénéficié du bilan de santé dans leur 6ème année  
[Programme 230] 

 

(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 a) ensemble des élèves % 70,9* 79,8 76 83 86 90 

 b) élèves des écoles du programme 
ECLAIR 

% 81* 83,4 90 90 95 100 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : MEN - DGESCO  

Mode de calcul : Champ : enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM. 

Cet indicateur est établi en rapportant le nombre d'élèves ayant bénéficié d’un bilan de santé (visite médicale et/ou dépistage infirmier) à l'effectif total 
des élèves dont l'âge se situe entre 5 et 6 ans. Le sous-indicateur concernant les élèves des écoles du programme ECLAIR est calculé de la même 
façon, par rapport aux élèves de cette tranche d’âge dans ces écoles. 

Le nombre d'élèves qui ont bénéficié de ce bilan de santé est issu d'enquêtes spécifiques auprès des académies. Elles ont été complétées à partir de 
2010-2011 (réalisation 2011) pour disposer de données concernant les élèves des écoles des réseaux ambition réussite (RAR) ; depuis 2011-2012 
(réalisation 2012), le sous-indicateur b concerne les élèves des écoles qui ont intégré le programme ECLAIR. 

Les modalités de passation du bilan de santé diffèrent selon l’organisation mise en place dans les académies. 

* Les taux de réalisation de 2011 avaient été affectés par une grève administrative des médecins, limitant les données disponibles à 74 départements 
dans 27 académies en 2011 (23 académies pour le taux concernant les élèves des écoles en RAR en 2011). 

Les données de réalisation de 2012 (année scolaire 2011-2012) sont plus complètes, étant établies à partir des remontées de l’ensemble des 
académies hors Mayotte, avec 97 départements sur 100, pour le premier sous-indicateur, et de 28 académies hors Mayotte, pour le second.  

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 La prévision 2013 et la cible 2015 du sous-indicateur « bilan de santé » pour l’ensemble des élèves dans leur 
6e année ont été révisées pour tenir compte de la forte progression de la réalisation de 2012, de 9 points supérieure à 
celle de 2011 (passée de 70,9 % à 79,8 %). La cible 2015 initialement fixée à 80 % étant presque atteinte en 2012, a 
été révisée à 90 % et la prévision 2013 à 83 %. 
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La prévision 2013 et la cible 2015 du sous-indicateur « bilan de santé » pour les élèves des écoles du programme 
ECLAIR dans leur 6e année restent inchangées (90 % en 2013 et 100 % en 2015) pour rappeler que la mobilisation 
accrue des médecins et des infirmiers doit bénéficier en priorité à ces élèves. La réalisation de 2012 est à cet égard 
insuffisante. 

La loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de la République précise que la mission de 
promotion de la santé à l’école comprend notamment la réalisation des examens médicaux et des bilans de santé 
définis dans le cadre de la politique de santé en faveur des enfants et des adolescents et la détection précoce des 
problèmes de santé ou des carences de soins pouvant entraver la scolarité.  

Le dialogue de gestion et de performance entre l’administration centrale et les académies permet de suivre chaque 
année les progressions réalisées dans la passation du bilan de santé de la 6e année et d’évoquer les mesures mises 
en place par les académies qui rencontrent des difficultés pour recruter des médecins ou des infirmiers dans certains 
territoires.  
 
  

LA LUTTE CONTRE LA DROGUE ET LA TOXICOMANIE 

  

OBJECTIFS CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 14 : Impulser et coordonner les actions de l’Etat en matière de lutte contre les drogues et 
toxicomanies  

 

 

  
  
 
OBJECTIF n° 15 : Améliorer la coordination des actions interministérielles de lutte contre les drogues et les 
toxicomanies  

 

 

 Programme 129 : Coordination du travail gouvernemental    

  
  
INDICATEUR 15.1 : Niveau de mobilisation des partenaires locaux dans la lutte contre les drogues  
[Programme 129] 

 

(du point de vue du contribuable) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Niveau de mobilisation des partenaires 
locaux dans la lutte contre les drogues 

% 43,50 49 60 60 65 70 

  
 Précisions méthodologiques 

Sources des données : les éléments d’ordre financier sont fournis en fin d’année par les rapports d’activité des chefs de projet : il leur est demandé d’indiquer 
pour chaque projet quels sont les financements additionnels mobilisés auprès des services déconcentrés, des agences régionales de santé (hors projet de loi de 
finances de la sécurité sociale), des collectivités locales et autres partenaires. 

 

Modalités de calcul : ratio exprimé en pourcentage entre le montant des crédits mobilisés auprès des partenaires locaux par les chefs de projet et le montant des 
crédits d’intervention octroyés par la MILDT à ces chefs de projet. 

 

Le pourcentage de ces crédits additionnels mesure la capacité des chefs de projet à mobiliser et coordonner la politique publique au niveau territorial. 

C’est un levier d’action dans le cadre du dialogue de gestion, pouvant permettre la modulation des dotations. 

 



PLF 2014                                                                33

Prévention de la délinquance

PRÉSENTATION STRATÉGIQUE          DPT

 

   

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les chefs de projet poursuivront en 2014 et 2015 leurs efforts afin d’accroitre la mobilisation de financement 
additionnels auprès des partenaires locaux. 

 
  
INDICATEUR 15.2 : Niveau de connaissance des citoyens sur le danger des drogues  [Programme 129]  
(du point de vue du citoyen) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Niveau de connaissance des citoyens sur 
le danger des drogues 

% ND 65,3 85 85 88 90 

  
 Précisions méthodologiques 

Sources des données : les données sont fournies par la MILDT à partir d’un sondage réalisé annuellement. 

 

Modalités de calcul : la valeur de l’indicateur correspond au rapport entre le nombre de personnes interrogées qui ont répondu connaitre la dangerosité 
des drogues et le nombre total de personnes interrogées, exprimé en pourcentage. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Les actions de prévention et d’information conduites par le MILDT doivent avoir pour effet la poursuite, en  2014 et 
2015,  de l’amélioration de la connaissance qu’ont les citoyens des dangers de la drogue. 

 
  

L’ACTION SOCIALE EN FAVEUR DES FAMILLES 

  

OBJECTIF CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  
 
OBJECTIF n° 16 : Mieux préparer et mieux prendre en charge les situations de risque pour les enfants 
relevant de la protection de l’enfance et des personnes accueillies dans les établissements sociaux et 
médico sociaux  

 

 

 Programme 106 : Actions en faveur des familles vulnérables    

  
  
INDICATEUR 16.1 : Taux d’appels traités par le dispositif d’accueil téléphonique, de suivi et de traitement 
des situations de maltraitance envers les enfants (SNATED) et suites données par les Conseils généraux  
[Programme 106] 

 

(du point de vue de l’usager) 

 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’appels décrochés par le SNATED 
(pour 100 appels reçus) 

% 57,4 57 60 60 60 62 

 Taux d’appels traités par un écoutant du 
SNATED (pour 100 appels décrochés par 
le pré-accueil) 

% 5,6 5,6 5,6 6 6 6 

 Taux d’appels transmis aux conseils 
généraux (pour 100 appels traités) 

% 35,8 37,5 35 35 35 35 
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 Unité 2011 
Réalisation 

2012 
Réalisation 

2013 
Prévision 
PAP 2013 

2013 
Prévision 
actualisée 

2014 
Prévision 

2015 
Cible 

 Taux d’appels transmis aux conseils 
généraux ayant donné lieu à une décision 
de protection de l’enfance (pour 100 
appels transmis) 

% 82 82 80 80 80 80 

  
 Précisions méthodologiques 

 Source des données : DGCS, Groupement d’intérêt public enfance en danger (GIPED). Enquête annuelle sur échantillon représentatif. Le pourcentage 
est calculé au 31 décembre de l’année de référence. 

Mode de calcul :  

1er sous-indicateur : Nombre d’appels téléphoniques décrochés par le SNATED / nombre d’appels reçus par le SNATED. 

2e sous-indicateur : Nombre d’appels traités par un écoutant du SNATED / nombre d’appels décrochés par le pré-accueil du SNATED. 

3e sous-indicateur : Nombre d’appels transmis aux conseils généraux / nombre d’appels traités par un écoutant. 

4e sous-indicateur : Nombre d’appels transmis aux conseils généraux ayant donné lieu à une décision de protection de l’enfance / Nombre d’appels 
transmis par le SNATED aux conseils généraux. 

 

Cet indicateur vise à apprécier la qualité de l’écoute téléphonique des appels décrochés par le service de pré-accueil et celle des appels traités par la 
plateforme d’écoute. Un écoutant doit distinguer les appels qui nécessitent une aide immédiate (conseils et orientation) et les appels qui nécessitent 
une transmission à la cellule départementale du département concerné, pour évaluation. 

Le 4ème sous-indicateur vise à mesurer la réponse aux appels téléphoniques transmis par le SNATED aux conseils généraux et ayant donné lieu à 
une décision de protection de l’enfance. A cet égard, il vise à apprécier la qualité de l'écoute téléphonique des appels traités sachant qu'un écoutant 
doit distinguer les appels qui nécessitent une évaluation par les travailleurs sociaux et éventuellement une mesure de protection de l'enfance. Après 
réception d'un compte rendu d'appel téléphonique (CRAT), les conseils généraux doivent accuser réception et indiquer les suites qu’ils y ont 
apportées ; le cas échéant, les mesures administratives et judiciaires mises en œuvre avant réception du CRAT et après sa réception. La qualité de 
l'accueil téléphonique et sa pertinence dans le dispositif de protection de l'enfance peut être mesurée. 

 

 JUSTIFICATION DES PRÉVISIONS ET DE LA CIBLE 

 Seul le premier sous-indicateur (taux d’appels décrochés par le SNATED pour 100 appels reçus) progresse car il 
traduit la performance du personnel du pré-accueil. C’est pourquoi la valeur cible a été fixée pour 2015 à 62 %. 

Le deuxième sous-indicateur (taux d’appels traités par un écoutant du SNATED pour 100 appels décrochés par le pré-
accueil) traduit l’activité des écoutants du SNATED qui dépend de la nature des appels décrochés : certains appels 
n’étant pas en lien direct avec l’objet du service ne sont pas traités par ces écoutants. Les résultats atteints ne 
dépendent donc pas uniquement de la performance du personnel du SNATED. La cible est ainsi stabilisée en 2014 et 
2015.  

Les sous indicateurs 3 et 4 permettent de suivre les traitements des appels par les conseils généraux. Leur évolution 
étant dépendante des différents types d'appels reçus. La mesure de leur réalisation vient illustrer non seulement 
l'activité de l'opérateur mais reflète également le caractère transférable de l'appel.  
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA 
POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

 

  

ÉVALUATION DES CRÉDITS CONSACRÉS À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 307 Administration territoriale    26 852 845 26 852 845 27 361 443 27 361 443 27 938 589 27 938 589

 01 Coordination de la sécurité des 
personnes et des biens    

25 917 692 25 917 692 26 380 812 26 380 812 26 931 780 26 931 780

 04 Pilotage territorial des politiques 
gouvernementales    

935 153 935 153 980 631 980 631 1 006 809 1 006 809

 129 Coordination du travail 
gouvernemental    

10 600 000 10 600 000 9 000 000 9 000 000 9 500 000 9 500 000

 15 Mission interministérielle de lutte 
contre la drogue et la toxicomanie  

10 600 000 10 600 000 9 000 000 9 000 000 9 500 000 9 500 000

 147 Politique de la ville    45 149 506 45 116 506 31 650 000 31 650 000 29 145 000 29 145 000

 01 Actions territorialisées et 
Dispositifs spécifiques de la 
politique de la ville    

45 149 506 45 116 506 31 650 000 31 650 000 29 145 000 29 145 000

 141 Enseignement scolaire public 
du second degré    

325 955 908 329 034 402 336 252 719 342 192 410 331 406 646 337 117 065

 01 Enseignement en collège    113 516 356 113 516 356 118 862 933 118 862 933 116 988 484 116 988 484

 02 Enseignement général et 
technologique en lycée    

54 943 992 54 943 992 51 608 538 51 608 538 50 854 286 50 854 286

 03 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire    

28 576 929 28 576 929 32 060 481 32 060 481 31 587 126 31 587 126

 06 Besoins éducatifs particuliers    128 918 631 131 997 125 133 720 767 139 660 458 131 976 750 137 687 169

 230 Vie de l’élève    109 173 122 232 807 604 116 562 304 272 367 635 114 054 726 272 639 911

 01 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité    

68 866 689 192 501 171 71 643 981 227 449 312 69 933 048 228 518 233

 02 Santé scolaire    21 955 401 21 955 401 24 954 815 24 954 815 24 358 868 24 358 868

 04 Action sociale    7 727 912 7 727 912 8 404 110 8 404 110 8 203 412 8 203 412

 06 Actions éducatives 
complémentaires aux 
enseignements    

10 623 120 10 623 120 11 559 398 11 559 398 11 559 398 11 559 398

 107 Administration pénitentiaire    24 686 171 79 464 229 29 703 821 85 503 821 30 605 860 88 305 860

 02 Accueil et accompagnement des 
personnes placées sous main de 
justice    

24 686 171 79 464 229 29 703 821 85 503 821 30 605 860 88 305 860

 182 Protection judiciaire de la 
jeunesse    

8 826 470 8 826 470 9 305 217 9 305 217 9 525 335 9 525 335

 01 Mise en oeuvre des décisions 
judiciaires   (libellé modifié) 

4 570 978 4 570 978 4 749 110 4 749 110 4 908 397 4 908 397

 03 Soutien    4 255 492 4 255 492 4 556 107 4 556 107 4 616 938 4 616 938

 101 Accès au droit et à la justice    2 830 168 2 841 738 3 291 000 3 291 000 3 346 500 3 346 500

 02 Développement de l’accès au droit 
et du réseau judiciaire de 
proximité    

1 551 527 1 562 347 1 611 000 1 611 000 1 606 500 1 606 500

 03 Aide aux victimes    1 278 641 1 279 391 1 680 000 1 680 000 1 740 000 1 740 000

 106 Actions en faveur des familles 
vulnérables    

11 580 000 11 610 000 17 030 000 4 574 000 12 240 000 12 240 000

 01 Accompagnement des jeunes et 
des familles vulnérables   (libellé 
modifié) 

8 410 000 8 440 000 13 840 000 1 384 000 9 060 000 9 060 000

 03 Protection des enfants et des 
familles    

3 170 000 3 170 000 3 190 000 3 190 000 3 180 000 3 180 000
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 Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 152 Gendarmerie nationale    1 031 866 704 1 027 843 747 1 040 090 238 1 049 695 256 1 053 402 657 1 061 725 150

 01 Ordre et sécurité publics    1 031 866 704 1 027 843 747 1 040 090 238 1 049 695 256 1 053 402 657 1 061 725 150

 176 Police nationale    332 156 650 332 156 650 356 437 625 356 437 625 357 544 008 357 544 088

 02 Sécurité et paix publiques    332 156 650 332 156 650 356 437 625 356 437 625 357 544 008 357 544 088

 137 Égalité entre les femmes et les 
hommes    

14 620 165 14 650 769 14 672 739 14 672 739 16 296 331 16 296 331

 12 Promotion des droits, prévention 
et lutte contre les violences 
sexistes    

14 620 165 14 650 769 14 672 739 14 672 739 13 897 922 13 897 922

 15 Prévention et lutte contre la 
prostitution et la traite des êtres 
humains (nouveau)   

 2 398 409 2 398 409

 Total 1 944 297 709 2 121 804 960 1 991 357 106 2 206 051 146 1 995 005 652 2 225 323 829
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PRÉSENTATION DES PROGRAMMES CONCOURANT À LA POLITIQUE TRANSVERSALE 

  

ADMINISTRATION TERRITORIALE    (307) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Coordination de la sécurité des 
personnes et des biens    

25 917 692 25 917 692 26 380 812 26 380 812 26 931 780 26 931 780

 04 Pilotage territorial des politiques 
gouvernementales    

935 153 935 153 980 631 980 631 1 006 809 1 006 809

 Total 26 852 845 26 852 845 27 361 443 27 361 443 27 938 589 27 938 589

 

  

Manière dont le programme contribue à la politique transversale 

Le Ministère de l’Intérieur est chargé des missions relatives à la sécurité, aux libertés publiques, au bon 
fonctionnement des institutions locales et de la vie démocratique. Il exerce ses missions notamment à travers le réseau 
des préfectures et des sous-préfectures, à qui il appartient par ailleurs de mettre en œuvre les politiques publiques de 
l’Etat et d’assurer la coordination de ses services déconcentrés sur l’ensemble du territoire. 

Le programme « Administration territoriale », dont le responsable est le secrétaire général du ministère de l'intérieur, 
est composé de 5 actions qui recouvrent l’ensemble des missions des préfectures (de département, de région, de 
zone) et sous-préfectures. Parmi celles-ci, deux concourent plus particulièrement à la politique de prévention de la 
délinquance.  

 

Actions sur lesquelles les crédits sont imputés  

La « coordination de la sécurité des personnes et des biens » (action 1), correspond aux activités de sécurité publique 
et civile exercées par les préfectures et sous-préfectures. C'est au sein de cette action que sont regroupées les 
activités liées au pilotage du maintien de l'ordre public, de la prévention de la délinquance et des activités qui 
concourent à la prévention de la délinquance (vidéoprotection, conseils locaux de sécurité et de prévention de la 
délinquance, prévention du décrochage scolaire, gestion des crédits du FIPD). On y retrouve également les actions de 
coordination et de pilotage menées par les préfets délégués zone de défense, les directeurs de cabinet, les préfets et 
les sous-préfets territoriaux dans le cadre de la prévention de la délinquance.  

En outre, la participation active des préfets délégués à l’égalité des chances et des sous-préfets chargés de la politique 
de la ville dans la mise en œuvre de la politique de prévention de la délinquance se décline au travers de l’action 4, 
« pilotage territorial des politiques gouvernementales », qui recouvre notamment la conduite de politiques publiques 
spécifiques telles que la politique de la ville, la cohésion sociale ou encore l’emploi et l’aide au développement 
économique.  

 

Précisions méthodologiques : 

Anapref, outil de comptabilité analytique des préfectures, permet d'obtenir la ventilation des agents par missions et 
fonctions logistiques, en l'occurrence ici la mission AM210 "ordre public". Ainsi, ce sont les dépenses de rémunérations 
de ces agents dont l'activité est liée à la prévention de la délinquance qui ont été prises en compte, elles sont 
rattachées à l'action 1 du programme 307. 
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Détermination du poids de l'action préfectorale en matière de prévention de la délinquance : 

Pour chaque profil des fonctions du corps préfectoral (Préfet, sous-préfet, Directeur de cabinet, Préfet délégué, ...), il a 
été déterminé un pourcentage de leurs actions consacrées à la prévention de la délinquance. Par le biais d'Anapref, il 
a été possible d'identifier au sein de la mission « AM700 Management stratégique » le poids du corps préfectoral et de 
déterminer les CP Titre 2 correspondants. 

 

Figurent dans l'action 4, les crédits concernant les Préfets délégués à l'égalité des chances (PDEC) et les Sous-préfets 
Ville (SP Ville), et dans l'action 1, les crédits concernant les Préfets délégués zone de défense, les Directeurs de 
cabinet, les Préfets et Sous-préfets territoriaux autres que PDEC ou SP Ville. 

 

Afin d'affiner l'estimation financière de la participation du programme 307 au DPT "Prévention de la délinquance" 2014, 
un changement de périmètre a été apporté par rapport à l'estimation réalisée pour le DPT 2013 : la contribution des 
sous-préfets ville à cette politique a été revue à la baisse (en effet, l'activité de ces derniers est majoritairement prise 
en compte dans le cadre du DPT "Ville"). 

 

L'évaluation financière est effectuée en coûts complets, puisqu'elle intègre également les dépenses de hors titre 2 des 
agents et membres du corps préfectoral cités précédemment (dépenses calculées sur la base d'un coût moyen de 
fonctionnement et de structure par agent et de l'intégration des frais de représentation propres à chaque profil des 
fonctions du corps préfectoral, au prorata de leur contribution respective à la prévention de la délinquance). 

 

Pour précision, l'estimation financière 2014 a été faite sur la base des hypothèses d'évolution des crédits du 
programme 307 (en titre 2 et en hors titre 2). 

  

COORDINATION DU TRAVAIL GOUVERNEMENTAL    (129) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 15 Mission interministérielle de lutte 
contre la drogue et la toxicomanie  

10 600 000 10 600 000 9 000 000 9 000 000 9 500 000 9 500 000

 Total 10 600 000 10 600 000 9 000 000 9 000 000 9 500 000 9 500 000

 

 Placé sous la responsabilité du Secrétaire Général du Gouvernement, le programme 129 « Coordination du travail 
gouvernemental » rassemble des entités différentes mais rattachées au Premier ministre dans un ensemble budgétaire 
commun.  

Au sein de ce programme, l’action 15 regroupe les crédits permettant d’impulser et de coordonner les actions de l'État 
en matière de lutte contre les drogues et les conduites addictives.  

En effet, cette politique publique implique une vingtaine de départements ministériels et couvre de multiples volets qu’il 
s’agisse de la prévention et de la formation, de la prise en charge sanitaire et sociale et de la réduction des risques, de 
la lutte contre le trafic, de la recherche et de l’action internationale.  

La question des drogues reste en effet, aujourd’hui  un  problème de société majeur et complexe qui génère des 
dommages importants sanitaires et sociaux tant pour l’usager que pour autrui et la collectivité et nécessite une 
coordination interministérielle forte.  

Le plan gouvernemental 2013/2015 fonde la prévention sur une approche globale incluant le respect de la loi. L’objectif 
est d’éviter l’entrée en consommation et de retarder au maximum l’âge  de l’initiation, en s’appuyant sur des actions et 
programmes de prévention, de plus en plus inscrits dans une démarche d’évaluation cohérente avec les orientations 
internationales en la matière. . De même, les initiatives visant à sensibiliser et renforcer l’éducation  des jeunes aux 
risques et dommages sociaux associés aux conduites addictives seront encouragées.   
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Précisions concernant l’évaluation des crédits contribuant à la politique transversale : 

La MILDT consacre près de la moitié de son budget à ses chefs de projets régionaux et départementaux chargés de 
décliner le plan gouvernemental de lutte contre les drogues et les toxicomanies en tenant compte des réalités locales. 
C'est ainsi que la MILDT contribue à la politique de prévention de la délinquance par le biais des actions mises en 
places par les chefs de projets territoriaux, s’y ajoutent des actions expérimentales menées au niveau national dans le 
cadre du plan gouvernemental.  

 

  

POLITIQUE DE LA VILLE    (147) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Actions territorialisées et 
Dispositifs spécifiques de la 
politique de la ville    

45 149 506 45 116 506 31 650 000 31 650 000 29 145 000 29 145 000

 Total 45 149 506 45 116 506 31 650 000 31 650 000 29 145 000 29 145 000

 

 Le programme 147 « Politique de la ville » de la mission « Egalite des territoires, Logement et Ville » vise à réduire les 
inégalités sociales et les écarts de développement entre les territoires et à réintégrer les habitants des quartiers 
sensibles dans la dynamique des agglomérations auxquelles ils appartiennent. Les territoires concernés par la 
politique de la ville présentent, en effet, d’importants écarts de développement par rapport à leur environnement, tant 
d’un point de vue économique que social (chômage, échec scolaire, problèmes de santé, etc.), qu’il convient de réduire 
en adaptant les interventions publiques à leurs spécificités et aux besoins de leurs habitants. 

 
La mise en œuvre du programme vise par conséquent à : 

- rénover et mieux insérer ces quartiers dans la dynamique urbaine des agglomérations auxquelles ils appartiennent ;  

- réduire la vulnérabilité sociale et économique de leurs habitants.  

L’action de l’État dans le cadre de la politique de la ville est définie par le comité interministériel des villes qui se réunit 
sous l’autorité du Premier ministre. Le responsable de ce programme est le secrétaire général du comité 
interministériel des villes.  

 

LA CONTRIBUTION DU PROGRAMME 147 

Les logiques qui conduisent chaque individu à commettre un acte contraire à la norme sociale sont d’une grande 
complexité et répondent à des causes protéiformes. C’est la raison pour laquelle, les mesures qui concourent à 
empêcher la commission d’actes de délinquance ont vocation à s’appliquer à l’égard de tous les publics qu’elles 
relèvent de la prévention primaire ou de la prévention secondaire.  

Cependant, sur certains territoires les risques d’exclusion sociale et le sentiment d’abandon ressentis par une partie de 
la population, notamment les plus jeunes, constituent des facteurs facilitant le passage vers la délinquance.  

Le développement de ces phénomènes préoccupants, qui expriment souvent une forme déviante du mal être des 
quartiers, a rendu nécessaire de développer les interventions en faveur des populations les plus désocialisées et 
fragiles.  

 

La politique de la Ville et la prévention de la délinquance sont historiquement liées. Elles restent indissociables tant 
que ces territoires demeureront des espaces fragilisés à l’intérieur desquels les politiques publiques de prévention 
resteront légitimes à se mobiliser prioritairement.     
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En 2013 l’ensemble des actions de prévention de la délinquance a été unifié au sein du fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) dont les conditions d’emploi sont fixées par la circulaire du 30 octobre 2012 du 
secrétariat général du comité interministériel de prévention de la délinquance (SG-CIPD). Cette circulaire donne la 
priorité aux zones de sécurité prioritaires (ZSP) et aux quartiers en politique de la ville pour l’emploi du FIPD puisque 
75 % des crédits de ce fonds sont utilisés dans les quartiers prioritaires.   

 

La prévention de la délinquance est pour les années 2013-2017 définie dans le cadre de la nouvelle stratégie nationale 
de prévention de la délinquance (SNPD), qui mettra notamment l’accent sur la prévention de la récidive, et prendra en 
compte la priorité donnée aux quartiers de la politique de la ville.  

 

La stratégie nationale de prévention de la délinquance donnera la priorité aux quartiers de la politique de la ville dans 
la mobilisation des fonds du FIPD et  sera, de plus, déclinée dans les nouveaux contrats de ville.  

 

Le programme 147 continue de contribuer aux actions de prévention de la délinquance, spécialement dans la 
prévention primaire. Les efforts consentis à ce titre sont considérables et seront renforcés en 2014.  

Concernant les actions financées spécifiquement par les crédits du programme 147 en faveur des quartiers prioritaires, 
plusieurs programmes demeurent en lien direct avec les orientations de la stratégie nationale de prévention de la 
délinquance (SNPD) 2013-2017.  

 

Prévention de la délinquance des jeunes  

Ville-Vie-vacances 

Figurant parmi les plus anciens dispositifs de la politique de la ville, le programme « Ville Vie Vacances » (VVV), dont 
l’Acsé assure depuis 2007 l’animation interministérielle, la gestion et le suivi, contribue à la prévention de l’exclusion et 
à un égal accès aux loisirs éducatifs et aux vacances des enfants et des jeunes sans activité et/ou en difficulté. Il 
concourt également à la prévention de la délinquance et à l’éducation à la citoyenneté. 

Ce programme qui concerne toutes les périodes de vacances scolaires (dont les vacances d’été pour environ la moitié 
des actions soutenues) s’adresse prioritairement aux enfants et jeunes, filles et garçons, âgés de 11 à 18 ans et 
habitant les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

Chaque année environ 400 000 jeunes bénéficient du programme VVV. En 2014, 9 M€ seront consacrés à ce 
programme.  

Les résultats des enquêtes annuelles de suivi de l’Acsé sur ce programme indique qu’environ 15 % de l’activité est en 
lien direct avec les aspects de prévention de la délinquance. Il s’agit notamment d’actions financées au profit des 
centres loisirs jeunes de la police nationale et de la gendarmerie nationale, des actions visant à accueillir les jeunes en 
difficultés notamment ceux pris en charge par la protection judiciaire de la jeunesse. Compte tenu de ces éléments, 
environ 1,35 M€ sont consacrés à des actions concourant directement à prévenir la délinquance des jeunes.  

 

Programme de réussite éducative : 

Le programme de réussite éducative (PRE) repose sur une approche globale des difficultés rencontrées par les 
enfants repérés dans le cadre scolaire par une équipe pluridisciplinaire de soutien. Considéré par les acteurs 
locaux comme un complément efficace aux dispositifs d’aide individualisée et d’accompagnement éducatif développés 
par le ministère de l’éducation nationale, et avec l’offre d’activités périscolaires proposée au niveau local, il s’inscrit 
aussi comme un dispositif de prévention de l’absentéisme et du décrochage scolaires : accompagnement des 
élèves potentiellement absentéistes repérés par les établissements scolaires et de leur famille par un travail 
autour de l’estime de soi et de la motivation scolaire, en lien avec l’ensemble des acteurs.  

Les résultats de l’enquête annuelle de suivi de l’Acsé indiquent que ce champs représente aujourd’hui environ 10 % 
des actions conduites dans le cadre du PRE soit environ 7,6 M€. 
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Prévention des violences faites aux femmes et aide aux victimes 

Les Points d’accès au droit (PAD) 

Les points d’accès au droit (PAD) sont des services publics qui ont été mis en place pour faciliter l’accès au droit et à 
la justice dans des territoires où les besoins se font le plus sentir et auprès des citoyens les plus démunis. Il s’agit de 
lieux d’accueil gratuits et permanents qui permettent d’aider des publics particulièrement fragiles, ayant à faire face à 
des problèmes juridiques ou administratifs, en leur apportant une information de proximité sur leurs droits et devoirs. 

Ces dispositifs s’inscrivent dans le cadre d’une politique locale et partenariale mobilisant les collectivités locales, les 
professions juridiques (avocats, notaires, huissiers) et le mouvement associatif. Ils se sont développés depuis le début 
des années 1990 afin de constituer un réseau judiciaire de proximité. Placés sous la responsabilité du conseil 
départemental de l'accès au droit (CDAD), ils sont situés dans des lieux de justice (juridictions, maisons de justice et 
du droit, antennes de justice) ou implantés dans des lieux divers accueillant du public (mairies, hôpitaux, maisons des 
services publics…).  

Les résultats des enquêtes notamment conduites par les CDAD montrent qu’une partie importante des consultations 
juridiques sont liées aux conséquences de victimes d’infractions notamment de violences conjugales.  

 

Les PAD implantés en quartiers prioritaires sont partie intégrante de l’aide aux victimes en faveur de ces populations et 
font l’objet d’un soutien financier du programme 147, en complément des financements du ministère de la Justice et, 
pour les PAD en milieu pénitentiaire, du FIPD. 

 

Tranquillité publique  

Le programme adultes-relais  

Le programme adultes-relais a été créé par le comité interministériel des villes (CIV) du 14 décembre 1999 pour offrir 
un cadre stable aux nombreuses initiatives locales existantes visant à favoriser le lien social par des actions de 
médiation dans les sites de la politique de la ville. 

Il vise deux objectifs principaux : l’insertion sociale et professionnelle des intéressés, la mise en œuvre d’actions de 
médiation portant sur des aspects sociaux et culturels mais aussi sur la prévention de la délinquance et la tranquillité 
de l’espace public. Les actions menées par les adultes-relais consistent à faciliter localement l’accès des habitants des 
quartiers de la politique de la ville aux services publics et à améliorer les rapports sociaux dans les espaces publics ou 
collectifs de ces quartiers. En 2014, 78,5 M€ seront consacrés à la poursuite du programme.    

Les enquêtes annuelles de suivi portées par l’Acsé auprès des porteurs de projet montrent une participation croissante 
des adultes-relais à la gestion des conflits et à la médiation dans les espaces et les lieux publics. Elle constitue 
aujourd’hui environ 15 % de l’activité des  adultes-relais. Cette activité peut être valorisée, pour 2014, à environ 12 M€ 
au titre de la prévention de la délinquance.  

 

La Gestion Urbaine de Proximité (GUP) 

La gestion urbaine de proximité (GUP) constitue un volet important de la politique de la ville visant à améliorer le 
quotidien des habitants et leur cadre de vie par une gestion concertée et coordonnée des différents opérateurs publics 
et privés concernés. L’amélioration de la GUP constitue ainsi une priorité du volet « habitat et cadre de vie » des 
contrats urbains de cohésion sociale (CUCS), qui pour une large part, repose sur des actions dans ce domaine.  

Une étude qualitative réalisée par l’Acsé montre que les principales recommandations issues des diagnostics relèvent 
du champ de la sécurité et la tranquillité publique dans 77 % des cas.  

En 2014, 1 M€ seront consacrés à la GUP, la part de la GUP impactant directement les enjeux de tranquillité publique 
est donc estimée à 0,77 M€. 
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Les marches exploratoires des femmes  

Les marches exploratoires des femmes constituent un outil collaboratif à l’intérieur duquel les femmes s’engagent pour 
la sécurité en faveur de l’ensemble de la communauté qu’elles représentent. Les comités interministériel aux droits des 
femmes et pour l’égalité entre les hommes et les femmes du 30 novembre dernier et le comité interministériel des villes 
du 19 février 2013 ont décidé la généralisation de ce programme. Un guide méthodologique sera prochainement 
diffusé sur l’ensemble du territoire afin d’en faciliter sa mise en œuvre. C’est un programme qui concourt également à 
améliorer le lien de confiance entre la police et la population et favorise la participation des habitants aux questions de 
sécurité et de prévention de la délinquance.  

SERVICES ET OPÉRATEURS PARTICIPANT AUX ACTIONS 

Au niveau local, le pilotage relève des préfets qui s’appuient, en fonction des territoires concernés, sur les préfets 
délégués pour l’égalité des chances ou les sous-préfets chargés de la politique de la ville, sur les services de l’État 
concernés et sur les 331 délégués du préfet.  

Les préfets, représentants de l’État, sont également les délégués territoriaux des deux établissements publics qui 
concourent principalement aux objectifs poursuivis par le programme : l’Agence nationale pour la rénovation urbaine 
(ANRU) et l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSé). 

 

Précisions méthodologiques sur l’évaluation des crédits concourant à la politique transversale : 

Les crédits participant à la prévention de la délinquance sont tous regroupés dans l’action 1 : 

- le programme « Ville-Vie-Vacances», 

- 30 % des crédits du dispositif « adulte-relais » pour 2012-2013 

- 15 % des crédits du dispositif « adultes-relais » pour 2014 selon les résultats de l’enquête annuelle 2012 de suivi du 
programme Adultes Relais conduite par l’Acsé 

- 10 % des crédits du programme de réussite éducative 

- 77 % des crédits de la gestion urbaine de proximité  

 

  

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU SECOND DEGRÉ    (141) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Enseignement en collège    113 516 356 113 516 356 118 862 933 118 862 933 116 988 484 116 988 484

 02 Enseignement général et 
technologique en lycée    

54 943 992 54 943 992 51 608 538 51 608 538 50 854 286 50 854 286

 03 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire    

28 576 929 28 576 929 32 060 481 32 060 481 31 587 126 31 587 126

 06 Besoins éducatifs particuliers    128 918 631 131 997 125 133 720 767 139 660 458 131 976 750 137 687 169

 Total 325 955 908 329 034 402 336 252 719 342 192 410 331 406 646 337 117 065

 

 Le collège, depuis 1970 et le lycée depuis une vingtaine d’années, se sont fortement démocratisés et prennent en 
charge un public diversifié et hétérogène. 

Dans cette prise en charge des enfants au moins jusqu’à 16 ans, le système éducatif doit leur permettre d’acquérir un 
ensemble de savoirs les préparant à leur vie d’adultes capables d’assumer pleinement leur rôle de citoyens, de 
poursuivre des études ou de s’insérer dans la vie active.  

Dans le cadre de leur enseignement, les enseignants contribuent à l’éducation aux comportements responsables de 
leurs élèves. 
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Au sein de ce programme, l’action 6 (besoins éducatifs particuliers) comporte des aides spécifiques et adaptées aux 
besoins de certains élèves liés, selon les cas, à des difficultés scolaires graves et/ou à des décrochages scolaires, à la 
non maîtrise de la langue de scolarisation, à une situation de maladie ou de handicap. Certains dispositifs méritent 
d’être cités car ils permettent, par une prise en charge spécifique, de prévenir un éventuel abandon de scolarité qui 
pourrait, dans certains cas, aboutir à des conduites à risques : 

- les SEGPA (sections d'enseignement général et professionnel adapté) qui scolarisent des élèves dont les difficultés 
d’apprentissage graves et durables nécessitent une prise en charge globale, permettent aux collégiens qui en 
bénéficient l’accès à une formation professionnelle qualifiante et diplômante de niveau V et contribuent à la réussite 
des parcours scolaires de l’ensemble d’entre eux ; 

- les dispositifs en alternance permettent d’offrir, dès la classe de quatrième, à des élèves en risque de rupture avec 
l’école, des parcours personnalisés où alternent les périodes en entreprise et les périodes de formation ; 

- les dispositifs relais (classes, créées en 1998, et ateliers, structures plus légères, ouverts à partir de 2002) 
permettent la rescolarisation des élèves repérés dans le cadre de la lutte contre l’absentéisme et le décrochage 
scolaire. Leur pilotage est organisé par les académies en étroite coopération avec le ministère de la justice 
(Protection judiciaire de la jeunesse-PJJ). Relevant quasi exclusivement du collège, les dispositifs relais sont 
implantés sur tout le territoire national et concernent de nombreux établissements appartenant à l’éducation 
prioritaire. Les dispositifs relais ont été en augmentation constante. En 2012-2013 (306 classes et 138 ateliers) 
accueillent environ 9000 élèves.  L’objectif des dispositifs relais est de réinsérer les jeunes dans un parcours de 
formation générale, technologique ou professionnelle. La durée de fréquentation de la classe relais peut varier de 
quelques semaines à plusieurs mois ; celle de l’atelier relais est de 4 semaines renouvelables 3 fois. Les résultats 
des enquêtes montrent qu’à la sortie de dispositif relais, 82 % des élèves retournent au collège. En outre, des 
établissements de réinsertion scolaire ont accueilli, pour la première fois dans le courant de l’année scolaire 2010-
2011, des collégiens perturbateurs qui ont fait l’objet de multiples exclusions. En 2012-2013, un accompagnement 
spécifique a été proposé à ces élèves au sein de seize structures. Les internats relais accueilleront à partir de la 
rentrée 2013, dans une démarche d’aide et d’accompagnement personnalisé des élèves en rupture profonde avec 
l’institution scolaire pour lesquels le projet de rescolarisation demande une prise en charge éducative plus globale ;  

- l’intégration des élèves allophones nouvellement arrivés en France, dont l’objectif premier est de conduire le plus 
rapidement possible chaque adolescent à un usage de la langue française compatible avec les exigences des 
apprentissages qu’il doit faire en milieu scolaire compte tenu de son âge, favorise une immersion rapide dans le 
système éducatif et dans l’apprentissage de ses règles.  

 

La lutte contre le décrochage étant une priorité du ministère, en complément des actions menées par les collectivités 
territoriales est mis en place le dispositif FOQUALE (réseaux Formation-Qualification-Emploi) qui depuis mars 2013 se 
substitue aux réseaux « nouvelle chance » préexistants.  L’objectif est d’offrir une solution de retour en formation à 
20 000 jeunes d’ici la fin de l’année 2013.  

Les actions mises en place en leur faveur peuvent contribuer à la prévention de la délinquance. Dans le cas de 
délinquants pris en charge par la PJJ, elles peuvent  s’adapter aux parcours visés mais l’objectif prioritaire reste 
l’obtention d’un diplôme et l’élévation du niveau de la qualification en vue d’une meilleure insertion sociale et 
professionnelle.  

 

Des actions de prévention mises en place dans les établissements scolaires au titre de la protection de l’enfance ou du 
programme de réussite éducative, peuvent être développées dans plusieurs directions : 

 - éducation à la citoyenneté, 

 - médiation pour prévenir le harcèlement scolaire, 

 - prise en charge des élèves exclus, 

 - sensibilisation aux conséquences judiciaires des actes de délinquance, 

 - soutien à la parentalité. 
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Par ailleurs, la politique mise en œuvre en faveur des écoles et établissements scolaires de l’éducation prioritaire 
conduit à une différence de traitement pour compenser un déséquilibre reconnu, lié à la concentration de populations 
qui partagent certaines caractéristiques (essentiellement sociales et souvent culturelles), en relation avec une plus 
grande vulnérabilité face aux exigences scolaires. L’objectif central est de renforcer la prévention des difficultés et, à 
terme, d’améliorer les résultats scolaires par des actions pédagogiques et éducatives centrées sur les besoins des 
élèves. Afin de relancer cette politique, le programme des écoles, collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la 
réussite (ECLAIR), mis en œuvre à la rentrée scolaire 2011, encourage la stabilité des équipes et la mise en œuvre 
d’innovations dans trois champs : les ressources humaines, la pédagogie et la vie scolaire. La qualité du climat 
scolaire (relationnel et éducationnel), le renforcement des sentiments de justice, de sécurité et d’appartenance font 
partie intégrante de ce programme. 

 

Ces objectifs généraux cherchent à promouvoir l’égalité des chances. Une école plus juste, proposant une orientation 
positive et ambitieuse et favorisant le « vivre ensemble », devrait permettre une meilleure intégration de tous dans la 
société. 

 

De plus, un programme d’accompagnement à destination des parents, « la mallette des parents », expérimenté en 
2009 dans l’académie de Créteil, a été étendu. Les objectifs de ce dispositif étaient de permettre de consolider le lien 
entre le collège et des parents d’élèves volontaires, pallier leurs éventuelles difficultés de communication face à la 
complexité du système éducatif, son organisation et son fonctionnement, favoriser un meilleur suivi scolaire de leurs 
enfants et améliorer la réussite scolaire de ces derniers. La Mallette des parents propose aux équipes éducatives un 
ensemble d'outils pour organiser des débats avec les parents. Aujourd’hui mis en œuvre dans 1 300 collèges pour les 
6e, le dispositif a été étendu à la rentrée scolaire 2012 pour les CP dans les écoles relevant de l’éducation prioritaire. 
Ce dispositif s'appuie sur le principe de coéducation. Lors du bilan de ce programme, les enseignants ont noté une 
amélioration très sensible du comportement des enfants : moins d’absentéisme, moins d’exclusions temporaires, moins 
d’avertissements et plus de félicitations et d’encouragements en conseils de classe.  

 

Enfin, dans le cadre de la prévention de la violence en milieu scolaire et d’un plan de sécurisation des établissements 
scolaires, une équipe mobile de sécurité (EMS) a été créée dans chaque académie pour soutenir, protéger et sécuriser 
les établissements qui en font la demande. Fruit d’un partenariat entre les ministères chargés de l’Education et de 
l’Intérieur, ces équipes pluridisciplinaires sont composées pour moitié de personnels issus de l’Education nationale et 
pour moitié de professionnels provenant essentiellement des métiers de la sécurité. Leur action contribue à garantir la 
sérénité et un climat propice aux apprentissages dans l’ensemble des établissements scolaires. 

L’installation en novembre 2012 d’une délégation chargée de la prévention et de la lutte contre les violences en milieu 
scolaire traduit la volonté ministérielle d’œuvrer concrètement pour le bien-être de la communauté éducative. La 
délégation ministérielle est conçue comme une structure opérationnelle alliant recherche scientifique et action.  

Elle mène de nombreuses actions :  

- diffusion d’outils de protocoles de gestion pour les situations de crises en classe, 

- mise en place de différents leviers pour prévenir et lutter contre le harcèlement  à destination de tous (victimes, 
parents, équipes éducatives) : guides, fiches-conseils, lexique, site web, circulaire, campagne nationale, 

- élaboration de programmes de formation pour les personnels dans le cadre de 7 écoles supérieures du professorat 
et de l’éducation pilotes –ESPE, 

- formation d’un réseau national de référents en charge des problématiques relevant du « climat scolaire ». 

 

Précisions méthodologiques concernant l’évaluation des crédits concourant à la politique transversale : 

 

Il s’agit de la valorisation de la rémunération des chefs d’établissements, des enseignants et des personnels 
composant les équipes mobiles de sécurité (EMS) opérationnelles dans toutes les académies depuis 2011, qui 
contribuent à la mise en œuvre de la politique de prévention de la délinquance. Les dépenses de rémunération 
correspondantes sont réparties par action en fonction des établissements au sein desquels l’ensemble de ces 
personnels interviennent. S’agissant du HT2, les crédits sont consacrés aux dispositifs relais. 
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VIE DE L’ÉLÈVE    (230) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité    

68 866 689 192 501 171 71 643 981 227 449 312 69 933 048 228 518 233

 02 Santé scolaire    21 955 401 21 955 401 24 954 815 24 954 815 24 358 868 24 358 868

 04 Action sociale    7 727 912 7 727 912 8 404 110 8 404 110 8 203 412 8 203 412

 06 Actions éducatives 
complémentaires aux 
enseignements    

10 623 120 10 623 120 11 559 398 11 559 398 11 559 398 11 559 398

 Total 109 173 122 232 807 604 116 562 304 272 367 635 114 054 726 272 639 911

 

 Le rôle de l’école ne se limite pas aux actions mises en œuvre au titre des enseignements. Tout en s’appuyant sur ces 
derniers, sa mission s’élargit à l’éducation aux comportements et au savoir être. En effet, au-delà de l’acquisition de 
connaissances, d’attitudes et de compétences, l’école s’efforce de proposer des modes de fonctionnement assurant la 
réussite de chacun et favorisant son intégration au sein de la société. 

La lutte contre l’absentéisme et la prévention et la lutte contre les violences en milieu scolaire constitue toujours une 
priorité et concerne tous les acteurs du système éducatif. 

Dans ce programme, l’action 1 (vie scolaire et éducation à la responsabilité) relève de la dimension éducative au sein 
de l’établissement du second degré, prise en charge notamment par des personnels autres que les enseignants, et aux 
missions clairement définies : chefs d’établissement, conseillers principaux d’éducation, personnels sociaux et de 
santé, assistants d’éducation.  

Dans le cadre de l’engagement présidentiel d’augmenter dès la rentrée scolaire 2012 le nombre des adultes présents 
dans les établissements scolaires en difficulté, 500 assistants chargés de prévention et de sécurité (APS) ont été 
recrutés et affectés à temps plein, placés sous la responsabilité hiérarchique du chef d’établissement. Il s’agit de 
favoriser les actions de prévention et de sécurité conduites au sein des établissements scolaires les plus exposés. 
Leur rôle effectif dans l’amélioration du climat scolaire a été constaté et le dispositif est reconduit pour la rentrée 2013,  

Le rôle de l’ensemble de ces personnels dans l’écoute et le conseil, la prévention de l’absentéisme et de la violence en 
milieu scolaire est déterminant, participant ainsi à l’éducation à la responsabilité et au savoir être, qui inclut 
l’apprentissage d'attitudes et de conduites positives et mène les élèves à une nécessaire prise de conscience 
individuelle de leurs responsabilités. 

Ces personnels animent ou collaborent également à des instances dans lesquelles les élèves peuvent prendre une 
part active à la vie de l’établissement et à l’enrichissement de leur formation (assemblée générale des élèves 
délégués, conseil de vie lycéenne, foyer socio-éducatif, maison des lycéens, etc.). 

Parallèlement, divers dispositifs (école ouverte…) sont mis en place pour apporter des réponses éducatives et prévenir 
les phénomènes de déviance ou contribuer à une meilleure insertion scolaire des élèves.  

 

L’installation en novembre 2012 d’une délégation ministérielle chargée de la prévention et de la lutte contre les 
violences en milieu scolaire concrétise cette volonté dans l’organisation du ministère de l’Education nationale. Cette 
structure opérationnelle allie recherche scientifique et action.  

Son programme de travail s’inscrit dans la durée. Des outils sont proposés aux académies afin d’évaluer le climat 
scolaire et de mettre en place des actions ciblées.  

Ces actions sont complémentaires de la recherche de l’amélioration du climat scolaire soutenue par les dispositifs des 
équipes mobiles de sécurité (EMS) et des assistants chargés de prévention et de sécurité (APS).  

 

Précisions méthodologiques concernant l’évaluation des crédits concourant à la politique transversale : 

 

Les conseillers pédagogiques d’éducation (CPE), les personnels sociaux et de santé participent à la mise en œuvre de 
cette politique ainsi que les assistants d’éducation dont la rémunération est imputée sur le hors titre 2. Les crédits 
afférents au fonds de vie lycéenne, au comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté et aux associations sportives 
concourent également à cette politique. 
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JUSTICE JUDICIAIRE    (166) 

 Depuis plusieurs années, l’implication des magistrats du Parquet dans les politiques locales de sécurité, de prévention 
et de lutte contre la délinquance fait partie intégrante de leur activité.  

Cette dimension partenariale et interministérielle, qui a enrichi au fil du temps les attributions du ministère public, 
contribue à l’effort développé par différents acteurs institutionnels pour mieux prévenir la délinquance ; elle vise 
plusieurs objectifs et s’articule sur des actions clairement identifiées.  

L’objectif central est l’établissement de diagnostics partagés entre différents responsables publics et la détermination 
en commun d’actions prioritaires pour mieux prévenir la délinquance.  

La participation de l’autorité judiciaire aux politiques publiques locales traitant, notamment, de prévention de la 
délinquance favorise plus particulièrement :  

- une approche plus fine, par les magistrats du Parquet, de l’environnement dans lequel s’inscrit leur action par le biais 
de leur participation aux conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) ou conseil 
intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD) et plus précisément aux groupes restreints 
territoriaux ou thématiques de ces conseils ;  

- une meilleure connaissance et compréhension de l’institution judiciaire chez les partenaires extérieurs, les CLSPD et 
CISPD constituant des instances privilégiées dans lesquelles les procureurs de la République peuvent notamment 
rappeler les attributions du ministère public et présenter les priorités en vigueur dans leurs ressorts en matière de 
politique pénale ;  

- une complémentarité plus efficace des actions sur le terrain (via notamment une bonne coordination entre l’activité 
des travailleurs sociaux en commissariats ou brigades de gendarmerie et celle des associations d’aide aux victimes 
d’infractions), les représentants du ministère public étant invité par  la circulaire générale de politique pénale du 19 
septembre 2012 à appeler l’attention des préfets sur la nécessité de développer des permanences d’associations 
d’aide aux victimes en particulier au sein des unités de police et de gendarmerie afin d’assurer l’accompagnement et 
l’information des victimes dès le dépôt de plainte ; 

- une mobilisation des moyens nécessaires à l’action de la Justice (soutien à l’aide aux victimes, diversification des 
postes pour le travail d’intérêt général (TIG), travail non  rémunéré ou réparation pénale, octroi de logements ou de 
places en foyer dans le cadre de l’éloignement de leur domicile des conjoints ou concubins violents notamment) ;  

- l’amélioration de l’effectivité des partenariats bilatéraux noués en particulier avec les institutions de l’État, les 
bailleurs sociaux, les transporteurs publics et les centres commerciaux, la mise en place de groupes de travail 
spécifiques constituant une première base d’échanges entre le Parquet et certains partenaires confrontés de 
manière récurrente à des problématiques spécifiques qui nécessitent des modalités d’action adaptées de l’autorité 
judiciaire susceptibles de s’inscrire dans le cadre de conventions locales. 

 

L’année 2012 a vu la création des 64 zones de sécurité prioritaire (ZSP) à la définition desquelles les parquets ont été 
associés. Ces zones sont chacune composées de deux cellules de coordination opérationnelles, toutes deux co-
présidées par le préfet et le procureur de la République. 

 

Les procureurs de la République concernés par les ZSP ont quasiment tous été associés à l’élaboration par l’autorité 
préfectorale d’un plan méthodologique ou stratégique fixant le contenu du dispositif, les missions et la composition des 
cellules de coordination opérationnelles des forces de sécurité intérieure (COFSI). 

Si certains parquets ont estimé inutile le maintien des GLTD déjà existants par crainte d’un « double emploi » avec ces 
cellules coopération opérationnelle du partenariat (CCOP) qui ont  pour vocation de conduire des actions de prévention 
en privilégiant une approche par traitement spécifique des situations individuelles, d’autres voient au contraire dans le 
maintien ou la création de ces groupes un outil judiciaire très adapté au traitement de certaines problématiques ne 
pouvant être abordées dans un autre cadre (certains GLTD ont même été créés afin de soutenir les actions décidées 
dans le cadre des ZSP).  

 

L’action n°02 « Conduite de la politique pénale et jugement des affaires pénales » - qui couvre les moyens humains et 
budgétaires permettant au ministère de la Justice de rendre la justice en matière pénale par des décisions de qualité 
rendues dans des délais raisonnables - concourt plus particulièrement à la politique de prévention de la délinquance.  
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Cette action recouvre notamment les moyens afférents à la conduite, par les parquets, de la politique générale de lutte 
contre la délinquance, en liaison avec les préfets et les administrations concernées : ils dirigent, contrôlent les 
enquêtes et statuent sur les suites qui peuvent leur être réservées.  

Deux de ses axes sont plus particulièrement concernés : l’amplification et la diversification de la réponse pénale, ainsi 
que l’amélioration de la mise à exécution des décisions pénales.  

Les crédits de ce programme n’apparaissent pas dans l’annexe financière dans la mesure où il n’est pas possible 
d’établir précisément la proportion de ceux qui concourent spécifiquement à la mise en œuvre de la politique de 
prévention de la délinquance. 

 

  

ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE    (107) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Accueil et accompagnement des 
personnes placées sous main de 
justice    

24 686 171 79 464 229 29 703 821 85 503 821 30 605 860 88 305 860

 Total 24 686 171 79 464 229 29 703 821 85 503 821 30 605 860 88 305 860

 

 Le service public pénitentiaire participe à l'exécution des décisions pénales. Il contribue à l'insertion ou à la réinsertion 
des personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la sécurité publique dans 
le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes détenues. Il est organisé de 
manière à assurer l'individualisation et l'aménagement des peines des personnes condamnées (article 2 de la loi 
pénitentiaire du 24 novembre 2009). Les peines prononcées peuvent être exécutées soit en milieu fermé au sein des 
établissements pénitentiaires, soit en milieu ouvert, sous le contrôle des services pénitentiaires d’insertion et de 
probation (SPIP) dans le cadre du mandat judiciaire.  

 

L’administration pénitentiaire met en application la notion de « parcours d’exécution de peine » qui a notamment pour 
fonction la mise en place de stratégies de mobilisation individualisée des personnes condamnées en créant un 
environnement propice encourageant les personnes détenues à s’engager activement dans des programmes favorisant 
la prévention de la récidive. En conséquence, les SPIP ont été amenés à développer deux types de programmes. 

 

 

Des programmes d’insertion répondent aux besoins recensés des personnes placées sous main de justice. Les 
programmes d’insertion  regroupent des champs d'intervention très divers (actions sur la citoyenneté, conduite à 
risque, rapport à la loi, prévention santé/addiction, parentalité …). Pour ce faire et en qualité d’acteur institutionnel, le 
SPIP s’appuie sur un réseau de partenaires publics et associatifs.  

 

Des programmes de prévention de la récidive (PPR), centrés sur le passage à l’acte, permettent d’assurer une prise en 
charge spécifique de certains délinquants au regard de l’analyse des faits commis (délinquance sexuelle, violences 
familiales…). Dans ce cadre, les SPIP construisent, développent et animent les programmes. En 2012, 190 PPR ont eu 
lieu dans 70 SPIP, selon la répartition thématique suivante :  

- 56 sont à destination des auteurs d’infractions sexuelles ; 

- 85 concernent les violences dont 40 plus précisément les violences conjugales et intra familiales ; 

- 44 sont relatifs à des délits routiers ou autres délits commis sous l'emprise de l'alcool ou de stupéfiants ; 

- 5 portent sur d’autres thématiques (incivilités, etc..). 
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Ces deux types d’approches peuvent être utilisées de façon complémentaire, au sein d’un même programme des 
quartiers courtes peines (ex. : QCP de Fleury-Mérogis). Afin de tenir compte de la diversité des publics et d’ouvrir les 
PPR à d’autres problématiques moins fréquemment rencontrées, il est envisagé d’aborder non plus seulement 
l’infraction pénale mais un processus de passage à l’acte de manière plus générale. 

 

L’administration pénitentiaire renforce et diversifie les pratiques sportives et culturelles en direction des personnes 
placées sous main de justice, et notamment détenues, avec comme objectif la préservation de la santé physique et 
psychique des personnes, la lutte contre l’oisiveté et l’apprentissage des règles de vie en collectif. Cet objectif est 
réalisé en partenariat avec les services déconcentrés des ministères, avec les collectivités territoriales et le secteur 
associatif. 

 

Dans le même objectif, la mission de réinsertion sociale confiée à l’administration pénitentiaire par la loi du 
24 novembre 2009, s’appuie également sur les outils de l’insertion professionnelle, illustrée par une politique d’accès 
au travail pénitentiaire, à la formation générale et professionnelle. La population détenue présente souvent, en effet, 
des carences lourdes en formation initiale et en qualification professionnelle qui obèrent sa capacité à s’intégrer 
durablement sur le marché du travail. Ce dernier constat a également amené l’Administration pénitentiaire à 
développer des actions de lutte contre l’illettrisme (repérage, enseignement…). 

 

Par ailleurs, au niveau national, la direction de l’Administration pénitentiaire collabore avec le secrétariat général du 
comité interministériel de prévention de la délinquance afin d’alimenter les réflexions sur cette thématique dans le 
cadre de la stratégie nationale de prévention de la délinquance. 

 

Les différentes actions de réinsertion menées par l’Administration pénitentiaire en direction des personnes placées 
sous main de justice participent ainsi à la politique de prévention de la délinquance. 

 

 

Précisions sur l’évaluation des crédits consacrés à la politique transversale : 

 

L’évaluation des crédits du programme 107 concourant à la prévention de la délinquance a été réalisée en prenant en 
compte les crédits consacrés à l’enseignement et à la formation professionnelle, les crédits correspondant à la 
rémunération des personnes détenues exerçant une activité au service général, les crédits consacrés à la 
rémunération des correspondants Pôle emploi /justice ainsi que la dotation relative aux programmes de prévention de 
la récidive. 

Cette évaluation couvre l’ensemble des établissements pénitentiaires, que ceux-ci soient en gestion publique ou en 
gestion déléguée. Ce fait explique que les montants en AE soient différents des montants en CP, les prestations 
effectuées par les gestionnaires déléguées étant couvertes par des AE engagées en début de marché.  

 

  

PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE    (182) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Mise en oeuvre des décisions 
judiciaires   (libellé modifié) 

4 570 978 4 570 978 4 749 110 4 749 110 4 908 397 4 908 397

 03 Soutien    4 255 492 4 255 492 4 556 107 4 556 107 4 616 938 4 616 938

 Total 8 826 470 8 826 470 9 305 217 9 305 217 9 525 335 9 525 335
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La direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ) est chargée au sein du ministère de la justice de 
l’ensemble des questions intéressant la justice des mineurs, tant en ce qui concerne les mineurs délinquants que les 
mineurs en danger dans le cadre spécifique des dispositions des ordonnances de 1945 et de 1958, et de la 
concertation entre les institutions intervenant à ce titre. Elle conçoit les normes et les cadres d’organisation en liaison 
avec les directions compétentes. Elle garantit, directement, ou par les associations qu’elle habilite et finance, d’une 
part, une aide aux décisions de l’autorité judiciaire en matière civile et pénale et, d’autre part la prise en charge des 
mineurs qui lui sont confiés par les magistrats. La DPJJ établit les cahiers des charges correspondant à une palette 
complète de types de prises en charge, notamment les services d’investigation éducative, les services territoriaux de 
milieu ouvert, les établissements de placement éducatif, les centres éducatifs renforcés, les centres éducatifs fermés, 
etc. Les moyens alloués à la PJJ sont employés dans le souci d’une amélioration continue de la qualité de l’action 
d’éducation des jeunes confiés par l’autorité judiciaire. 

 

Pour ce faire, la DPJJ dispose de deux réseaux : 

- le secteur public constitué en mars 2013, de 220 établissements et services relevant directement du ministère de la 
justice ; 

- le secteur associatif constitué, à la même date, de 1127 établissements et services (dont 263 financés exclusivement 
par l’État) habilités et contrôlés par le ministère de la justice.  

 

L’ensemble de ces services sont des établissements et services sociaux et médico-sociaux au sens de la loi du 2 
janvier 2002 et sont donc régis par le Code de l’action sociale et des familles. Les services chargés de la mise en 
œuvre de ce programme doivent coordonner leurs interventions avec celles des conseils généraux (en charge de la 
protection administrative de l’enfance) et avec celles de divers partenaires, publics ou privés, qui peuvent contribuer à 
l’insertion des jeunes en difficulté, particulièrement l’Éducation nationale et les Conseils régionaux compétents pour la 
formation professionnelle des jeunes de plus de 16 ans. Dans ce cadre, la DPJJ contribue également à la prévention 
de la délinquance et participe à diverses instances de la politique de la ville. 

 

En 2014, la DPJJ poursuivra son objectif de conforter la concertation entre les institutions intervenant dans le cadre de 
la justice des mineurs, que ce soit en matière civile ou pénale (décret n° 2008-689 du 9 juillet 2008). 

 

En 2014, la DPJJ priorise la consolidation et la valorisation des méthodes éducatives et la continuité des parcours des 
jeunes, à travers quatre objectifs :  

1. Garantir à l’autorité judiciaire, directement ou par le secteur associatif qu’elle habilite, une aide à la décision efficace 
tant en matière civile que pénale.  

2. Renforcer l’intervention de la DPJJ en direction des jeunes confiés.  

3. Garantir à l’autorité judiciaire, aux usagers et aux citoyens, par le contrôle, l’audit et l’évaluation, la qualité de l’aide 
aux décisions et celle de la prise en charge dans les services publics ou associatifs habilités par la DPJJ. 

4. Concevoir des normes et des cadres d’organisation de la justice des mineurs pour soutenir la prise en charge 
éducative.  

 

Contribution du programme à la politique transversale de prévention de la délinquance 

La participation à l’organisation et à la mise en œuvre d’actions de prévention de la délinquance et de lutte contre la 
récidive est inscrite au nombre des missions de la protection judiciaire de la jeunesse dans le décret n° 2007-1573 du 
6 novembre 2007 relatif à la structuration juridique des établissements et services du secteur public. L'ensemble des 
moyens qui lui sont alloués concourent dès lors à la mise en œuvre de la politique de prévention de la délinquance au 
centre de laquelle figure les jeunes exposés à la délinquance (jeunes âgés de 12 à 25 ans). 

 

Les conditions et la nature même des interventions de la DPJJ  sont également précisées dans le cadre de la circulaire 
du 6 février 2008, relative au rôle de l'institution judiciaire en matière de prévention de la délinquance, de la circulaire 
du 2 septembre 2010 sur les politiques publiques et de la note conjointe du 8 juillet 2011 du ministère de la justice et 
du ministère de l’intérieur sur les orientations pour la prévention de la délinquance. De surcroît, la circulaire 
d’orientation sur l’action d’éducation dans le cadre pénal du 2 février 2010 rappelle la spécificité et les principales 
composantes de l’action d’éducation dans le cadre pénal, ainsi que l’objectif de prévention de la récidive. Enfin, la 
DPJJ a formalisé, par la circulaire d’orientation du 3 avril 2012, son choix de structurer l’action d’éducation par les 
activités de jour, afin de favoriser l’insertion scolaire, sociale et professionnelle des mineurs exclus des dispositifs de 
droit commun. 
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C'est donc dans le cadre de ses missions et au titre de cette politique transversale que la DPJJ s'implique dans les 
travaux du Comité interministériel de prévention de la délinquance au nombre desquels figure l'élaboration de la 
nouvelle stratégie de prévention de la délinquance (SNPD) 2013-2017. 

 

La DPJJ est  étroitement associée à l’ensemble des travaux conduits par le Secrétariat général du comité 
interministériel de prévention de la délinquance (SGCIPD). En 2012 et 2013, la PJJ a contribué : 

- au répertoire des acteurs des échelons nationaux et déconcentrés concourant à la politique de prévention de la 
délinquance ; 

- au bilan du plan national de prévention de la délinquance arrivé à échéance en décembre 2012 dans le cadre du 
6e rapport au parlement du CIPD ; 

- aux travaux préparatoires à la circulaire relative au FIPD de 2013 ; 

- à la stratégie nationale de prévention de la délinquance 2013-2017 et déployé à cette occasion des moyens 
participatifs importants : 

- copilotage de deux thématiques : "prévention de la récidive des jeunes" et "suivi individualisé des jeunes exposés à 
la délinquance" ; 

- présence effective aux quatre groupes de travail interministériels en y associant notamment ses services centraux 
mais aussi déconcentrés ;  

- restitution de la thématique relative à la prévention de la délinquance en assemblée plénière. 

 

L'objectif visant à inscrire les services de la PJJ dans les dispositifs partenariaux mettant en œuvre la politique de 
prévention de la délinquance et de la récidive est atteint. La DPJJ apparait à présent très distinctement dans la SNPD 
2013-2017 comme l'un des acteurs incontournables de la mise en œuvre territoriale de la politique de prévention de la 
délinquance  et de la lutte contre la récidive des jeunes.  

 

C’est à l’échelon territorial que la protection judiciaire de la jeunesse s’implique dans l’action menée notamment par les 
maires, dans le cadre des politiques publiques de la ville en matière de prévention de la délinquance mais aussi de 
cohésion sociale : instances et dispositifs territoriaux à vocation politique et institutionnelle (CLSPD, CIPD, groupes de 
coordination, cellule justice-ville, Contrat Urbain de Cohésion Sociale, etc.) ou opérationnelle (ex. participation à 
l’instruction des appels à projets auprès du Préfet, en qualité ou non de co-porteur d’actions). Elle contribue, par la 
concrétisation des projets, à l’éducation, l’insertion sociale et professionnelle des mineurs les plus en difficulté mais 
aussi à la lutte contre la récidive. 

 

Dans ce contexte, les services territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse participent aux dispositifs de 
prévention de la délinquance rénovés par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 et par la circulaire du 30 juillet 2012 qui 
instaure les Zones de Sécurité Prioritaires (ZSP). La Garde des Sceaux a par ailleurs déterminé par voie de circulaire 
du 7 mai 2013, la manière dont l'action de l'institution judiciaire s'articule avec les objectifs des ZSP afin de définir les 
modalités exactes de sa participation à ce nouvel outil partenarial. Tout en rappelant la spécificité de l'action du 
ministère public en ce domaine, cette circulaire affirme que l'autonomie de l'action judiciaire n'est pas incompatible 
avec une relation de qualité avec les autres acteurs de la lutte contre la délinquance, au premier rang desquels figure 
le préfet. Le pilotage des ZSP s'opère au travers des instances dites " cellules de coordination opérationnelle des 
forces de sécurité intérieure " (CCOFSI), co-présidées par le procureur de la République et le préfet, et les "cellules de 
coordination opérationnelle de partenariat". Dans une recherche de cohérence et de complémentarité de l'action des 
services relevant du ministère de la justice, les  directeurs territoriaux de la PJJ  sont associés à ces instances de 
pilotage aux mêmes titres que les DSPIP.  

 

L'ensemble de ces dispositifs contribuent aux actions définies dans les contrats locaux de sécurité et les conseils 
locaux ou intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance et particulièrement lors d'instances 
spécifiquement dédiées : groupes de travail thématiques intégrant ou non les cellules de coordination opérationnelle de 
partenariat. 
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Ces actions participent à la prévention de la délinquance et à la lutte contre la récidive, notamment par l’accès au droit 
et à la citoyenneté des jeunes et à la lutte contre la récidive des jeunes faisant l'objet d'un suivi judiciaire au pénal ou 
détenus. En outre, les services territoriaux contribuent aux plans départementaux de prévention de la délinquance, aux 
travaux des conseils départementaux de prévention de la délinquance et des comités départementaux de sécurité et 
localement aux groupes locaux de traitement de la délinquance. De nombreux projets opérationnels à contenu éducatif 
sont proposés par les services territoriaux de la PJJ et mis en œuvre à partir d’un réseau de partenariat national et 
territorial, public ou privé, notamment associatif. Ces actions sont ainsi cofinancées par le Fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD). 

 

Le programme d’action prioritaire de la SNPD fixe également des actions de prévention de la récidive pour les jeunes 
les plus ancrés dans la délinquance. 

La DPJJ déploie une action d’éducation en faveur des mineurs détenus par la présence au sein des 43 quartiers pour 
mineurs (QM) et des 6 établissements pour mineurs (EPM). En effet, les membres permanents de l’équipe 
pluridisciplinaire chargés d’encadrer et d’accompagner les mineurs détenus sont composés de professionnels de 
l’administration pénitentiaire (AP), de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), de l’éducation nationale (EN), de la 
santé. Le travail interinstitutionnel et pluridisciplinaire est un enjeu essentiel dans l’élaboration des projets éducatifs 
individualisés. L’action d’éducation de la PJJ doit prendre en compte des risques éducatifs, sociaux et sanitaires 
accrus (rupture des liens familiaux, du parcours scolaire, passage à l’acte auto ou hétéro-agressif, troubles 
psychiques, etc.) engendrés par l’incarcération. 

 

En outre, depuis le plan national de prévention de la délinquance et d’aide aux victimes du 2 octobre 2009 et en liaison 
avec la direction des affaires criminelles et des grâces (DACG), la PJJ coopère à la mise en œuvre des trinômes 
judiciaires destinés à renforcer le suivi opérationnel des mineurs multiréitérants dans le cadre fixé par les circulaires du 
22 juillet 2010 et 30 juin 2011. Elles sont composées du substitut des mineurs, du juge des enfants et du directeur du 
service territorial de milieu ouvert de la DPJJ. Ces instances couvrent un secteur géographique déterminé, 
particulièrement dans les quartiers les plus sensibles. Elles permettent d’adapter les stratégies judiciaires et 
éducatives, dans le respect des attributions de chacun des acteurs et d’assurer l’exécution effective et rapide des 
mesures ordonnées à l’égard de ces mineurs.  

  

Enfin, les services territoriaux de la PJJ contribuent aux dispositifs partenariaux avec l'Éducation nationale pour lutter 
contre l'échec et le décrochage scolaire. La DPJJ est notamment impliquée dans la mise en œuvre de la circulaire 
relative à la lutte contre le décrochage scolaire du 9 février 2011 concernant le repérage, le suivi et l’accompagnement 
des jeunes décrocheurs de la formation initiale de 16 ans et plus. Ces instances, qui contribuent à réinscrire les jeunes 
décrocheurs dans les dispositifs d’insertion scolaire et professionnelle, constituent un levier important en faveur de la 
prévention de la délinquance. Aussi, l’implication des services déconcentrés de la DPJJ au sein des plateformes de 
lutte contre le décrochage est nécessaire afin de veiller à ce que le public sous protection judiciaire soit effectivement 
pris en considération au sein de ces dernières. 

 

 

Précisions sur l’évaluation des crédits consacrés à la politique transversale 

Les services déconcentrés sont directement impliqués dans tous les dispositifs départementaux et ils valident, 
coordonnent et contrôlent l’implication des services éducatifs dans les dispositifs locaux.  

Les crédits de personnel et de fonctionnement correspondant à des actions concourant à la prévention de la 
délinquance sont estimés à 2,5 % des crédits de milieu ouvert et 10 % des crédits des directions territoriales. 

 

En 2013 et 2014, est inclus le versement de 0,3 M€ au Fonds d’insertion et de prévention de la délinquance.  

 

En 2014, les actions du programme 182 sont modifiées. Les actions 01 « mise en œuvre des décisions judiciaires : 
mineurs délinquants » et 05 « aide à la décision des magistrats : mineurs délinquants et mineurs en danger » sont 
fusionnées dans une unique action 01 « mise en œuvre des décisions judiciaires ». 
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ACCÈS AU DROIT ET À LA JUSTICE    (101) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Développement de l’accès au droit 
et du réseau judiciaire de 
proximité    

1 551 527 1 562 347 1 611 000 1 611 000 1 606 500 1 606 500

 03 Aide aux victimes    1 278 641 1 279 391 1 680 000 1 680 000 1 740 000 1 740 000

 Total 2 830 168 2 841 738 3 291 000 3 291 000 3 346 500 3 346 500

 

  

La politique publique d’accès au droit et à la justice, que finance le programme 101, doit permettre à toute personne 
qui le souhaite d’avoir connaissance de ses droits et de les faire valoir, quelle que soit sa situation sociale et où qu’elle 
se situe sur le territoire. Elle concerne tous les domaines de la vie quotidienne (travail, logement, consommation, 
famille, etc.) que l’usager soit demandeur d’information, de diagnostic juridique ou d’aide aux démarches ou encore 
concerné par une action en justice ou un contentieux familial. Elle associe les professionnels du droit, le milieu 
associatif, les collectivités territoriales et est orientée prioritairement vers les personnes pour lesquelles l’accès au droit 
et à la justice est le moins aisé (personnes habitant dans des quartiers sensibles ou en milieu rural loin d’un tribunal, 
couples confrontés à une séparation conflictuelle, victimes, personnes âgées, détenus).  

 

Par deux de ses composantes, « développement de l’accès au droit et du réseau judiciaire de proximité » et « aide aux 
victimes d’infraction pénale », la politique d’accès au droit et à la justice contribue à la prévention de la délinquance. 

 

Développement de l’accès au droit et du réseau judiciaire de proximité 

 

Élément fondamental du pacte social, cette action s’appuie à la fois sur : 

- le dispositif mis en place par les 100 conseils départementaux de l’accès au droit (CDAD), groupements d’intérêt 
public partenariaux présidés par les présidents des tribunaux de grande instance et fournissant une information 
juridique de premier niveau et des consultations juridiques (aide dans les démarches, accompagnement des publics 
les plus en difficulté). Ce dispositif comprend, en 2013, 39 antennes de justice et près de 1 200 points d'accès au 
droit (PAD). Parmi ces derniers, 154 points se trouvent en établissements pénitentiaires et offrent aux détenus un 
accès au droit (informations et consultations juridiques, aide aux démarches administratives et accompagnement) 
contribuant ainsi à leur réinsertion et à la prévention de la récidive (37 points d’accès nouveaux doivent être installés 
en application de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 qui prévoit que chacun des 191 établissements doit en 
bénéficier). Les autres PAD se trouvent majoritairement dans les zones marquées par un fort taux de délinquance ; 

- 137 maisons de justice et du droit (MJD) existantes en juin 2013 qui assurent une présence judiciaire de proximité en 
milieu urbain comme en milieu rural dans des localités dépourvues de juridictions pour les 13 dernières MJD qui ont 
été ouvertes de 2009 à 2012. Les MJD sont pour l’essentiel implantées au sein des quartiers liés à la politique de la 
ville. Plateformes multiservices, elles sont des structures partenariales, regroupant divers acteurs associatifs et 
institutionnels. Des actions de prévention de la délinquance et de la récidive, notamment en direction des mineurs et 
de leurs familles, y sont développées. Elles œuvrent également à l’accès au droit (information juridique, orientation 
et aide aux démarches notamment) et à la résolution amiable des litiges. Elles permettent d’apporter des réponses 
de proximité aux habitants des quartiers en difficulté et facilitent la mise en œuvre de dispositifs d’alternatives aux 
poursuites victimes. L’effort en faveur des MJD sera poursuivi en 2013 et 2014. 

 

Aide aux victimes d’infraction pénale  

 

L’aide aux victimes tend à apporter un soutien matériel et psychologique renforcé aux victimes, le plus rapidement 
possible après les faits, et à les accompagner tout au long de la procédure judiciaire jusque dans les démarches 
d’indemnisation. Elle s’appuie sur un réseau des 173 associations locales d’aide aux victimes conventionnées par les 
cours d’appel en 2013 et qui interviennent de manière gratuite et confidentielle. En 2012, ce réseau d’associations a 
accueilli, informé et orienté de 216 924 victimes d’infractions pénales (contre 215 331 victimes en 2011, soit +0,74%). 
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Il agit sur 1 500 lieux de permanences situés dans des tribunaux de grande instance, et notamment au sein des 
bureaux d’aide aux victimes (BAV), et dans des lieux plus spécifiques tels que les commissariats, brigades de 
gendarmerie et services des urgences des hôpitaux. Les permanences tenues permettent de garantir aux victimes, 
résidant notamment dans les quartiers prioritaires, une prise en charge globale et immédiate en urgence. Les 
associations mènent par ailleurs des actions spécifiques en direction de victimes particulièrement fragilisées comme 
les femmes victimes de violences intrafamiliales et conjugales.  

 

L’action aide aux victimes comporte également des dispositifs plus ciblés de réponse en urgence, tels que le numéro 
08VICTIMES qui offre une écoute et une orientation personnalisée, 7 jours sur 7, de 9 heures à 21 heures, et qui, à 
partir de 2013, est remplacé par le numéro 116 006 pour répondre aux normes européennes. Le ministère de la Justice 
s’est par ailleurs associé par une convention de groupement avec le ministère des Affaires sociales et de la Santé, 
pour la passation d’un marché relatif au numéro « 116000 Enfants Disparus ». À partir de 2014, ce dispositif d’écoute 
et d’accompagnement des familles d’enfants disparus, fugueurs ou enlevés sera entièrement pris en charge par le 
programme 106. 

 

En 2014 et 2015, outre la généralisation des BAV à l’ensemble du territoire, le ministère de la Justice continuera à 
porter une attention particulière à la prévention des violences faites aux femmes et des violences intrafamiliales, et à 
l'accompagnement des femmes victimes de violence conformément à la nouvelle stratégie nationale de prévention de 
la délinquance pour 2013-2017. 

 

Précisions sur l’évaluation des crédits consacrés à la politique transversale :   

La part du programme 101 contribuant à la prévention de la délinquance est estimée sur la base des clefs de 
répartitions suivantes : 

- action 02 : 30 % des crédits totaux de l’action ; 

- action 03 : 15 % des crédits de l’action alloués aux associations locales d'aide aux victimes (part de l’action de ces 
associations contribuant à la prévention du risque de victimisation secondaire) 

  

ACTIONS EN FAVEUR DES FAMILLES VULNÉRABLES    (106) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Accompagnement des jeunes et 
des familles vulnérables   (libellé 
modifié) 

8 410 000 8 440 000 13 840 000 1 384 000 9 060 000 9 060 000

 03 Protection des enfants et des 
familles    

3 170 000 3 170 000 3 190 000 3 190 000 3 180 000 3 180 000

 Total 11 580 000 11 610 000 17 030 000 4 574 000 12 240 000 12 240 000

 

 Le programme vise à assurer aux enfants et aux jeunes, par des mesures de prévention ou d’accompagnement 
spécifiques, une protection et des conditions de vie de nature à permettre leur bon développement. Il vise également à 
prévenir et à lutter contre les maltraitances dont peuvent être victimes les personnes vulnérables, enfants et adultes, 
dans leur milieu de vie ordinaire ou en établissement social ou médico-social.  

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

Le programme 106 participe à la stratégie nationale de prévention de la délinquance aussi bien par un soutien à des 
dispositifs de prévention primaire comme les PAEJ qui accueillent et accompagnent des jeunes en grande difficulté ou 
les EICCF qui, par leur activité d’information sur la contraception et l’éducation à la sexualité, préviennent les 
grossesses non désirées chez les adolescentes et sensibilisent aux questions d’égalité entre filles et garçons que par 
des dispositifs de prévention secondaire dans le cadre de la protection de l’enfance et de l’enfance en danger.  
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La mise en œuvre de ce programme, sous la conduite de la  directrice générale de la cohésion sociale, associe de 
nombreux acteurs. Il s’agit d’une politique largement décentralisée dans laquelle les compétences sont partagées avec 
les départements et les caisses d’allocations familiales notamment. 

La finalité de l’action 1 «Accompagnement des jeunes et des familles vulnérables » vise à apporter un soutien financier 
aux 220 établissements d’information, de conseil conjugal et familial (EICCF), en vertu du décret du 23 mars 1993, 
pour leur permettre d’accomplir les missions suivantes prioritairement auprès de jeunes : accueil, information et 
orientation de la population sur les questions relatives à la sexualité ; préparation des jeunes à la vie de couple et aux 
questions d’égalité entre filles et garçons, prévention des violences conjugales ; entretiens préalables à l’interruption 
volontaire de grossesse ; accueil et conseil aux personnes confrontées à des dysfonctionnements familiaux (2,7 M€). 

L’action 1 intervient également, à hauteur de 5,5 M€ en matière de  soutien aux dispositifs en faveur des jeunes 
constitués notamment par les points d’accueil et d’écoute jeunes (PAEJ). Ces structures légères de proximité, au 
nombre de 350 environ, offrent des prestations situées en renfort des moyens d’action de droit commun : accueil 
inconditionnel, gratuit, confidentiel, écoute et soutien, centré sur la parole du jeune, pouvant préparer une orientation 
vers une prise en charge médicale ou sociale, médiation avec les membres de la famille et éventuellement avec 
d’autres instances, et sensibilisation des jeunes tout public et en situations de risque. 

Par ailleurs, l’Etat finance au niveau central des associations de soutien en faveur des jeunes et notamment la 
Fédération des Points Accueil-Ecoute Jeune (0,064 M€ en 2013).  

L’action 3 « Protection des enfants et des familles » concerne notamment les enfants et les adultes en risque de 
délaissement, de maltraitance ou de négligence grave, que ce soit dans leur milieu familial ou leurs différents milieux 
de vie, et notamment en établissement social. Cette mission de protection de l’enfance relève de la responsabilité 
partagée des départements et de la justice. Un de ses axes majeurs est la prévention et la lutte contre la maltraitance 
des enfants largement renforcées par la loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance dont les dispositions 
principales visent à améliorer la prévention, le signalement de situations à risques et la prise en charge des enfants 
concernés.  

L’État contribue, à côté des conseils généraux, au financement du GIPED, groupement d’intérêt public « Enfance en 
danger », gestionnaire du service national d’accueil téléphonique de l’enfance en danger (SNATED) et de 
l’observatoire national de l’enfance en danger (ONED). Sa contribution au GIP s’élève en 2014 à 2,38 M€. Les 
dépenses prévisionnelles de 2013 se répartissent à raison de 72,5 % pour les dépenses de personnel et de 27,5 % 
pour les dépenses de fonctionnement. 

Le SNATED, créé par la loi du 10 juillet 1989, est chargé de recevoir les appels d’enfants victimes de mauvais 
traitements ou susceptibles de l’être et de toute personne confrontée à des situations de danger, et de transmettre des 
informations les concernant aux départements. 

L’ONED, créé par la loi du 2 janvier 2004, est quant à lui chargé de trois missions : le recueil et l’analyse des données 
d’origines diverses concernant l’enfance en danger, une connaissance approfondie et une analyse des phénomènes de 
maltraitance pour orienter l’action, le recensement et la valorisation des pratiques de prévention et de prise en charge 
de l’enfance en danger. 

La prévention et la lutte contre toutes les formes de maltraitance et de délaissement des enfants comme des adultes 
vulnérables, pour leur assurer une protection adaptée à leurs besoins et promouvoir leurs droits, passent par le 
développement de la prévention et le repérage des risques de maltraitance (contrôle de 4 000 structures dans le cadre 
de la reconduction du programme d’inspections pour 2013/2017) et la réalisation d’inspections à la suite des plaintes 
de maltraitance les plus graves. 

Enfin qu’il s’agisse de l’action de l’action 1 ou de l’action 3, des crédits d’intervention sont mobilisés à hauteur de 
1,6 M€ pour venir en appui aux associations nationales intervenant dans le domaine de l’enfance et de la jeunesse et 
qui participe à la prévention de la délinquance : aide au départ en vacances, maintien des liens entre enfants et 
parents lorsqu’un des parents est détenu, lutte contre la maltraitance, information sur la contraception et prévention 
des grossesses adolescentes, maintien du lien entre parents et enfants après la séparation du couple parental, 
prévention des dangers Internet… 
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GENDARMERIE NATIONALE    (152) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 01 Ordre et sécurité publics    1 031 866 704 1 027 843 747 1 040 090 238 1 049 695 256 1 053 402 657 1 061 725 150

 Total 1 031 866 704 1 027 843 747 1 040 090 238 1 049 695 256 1 053 402 657 1 061 725 150

 

 L’action de la gendarmerie nationale a pour objet principal d’assurer la paix et la sécurité publiques de manière 
permanente sur près de 95 % du territoire national. La présence de la gendarmerie sur la voie publique a pour but de 
lutter contre toutes les formes d’incivilité et de délinquance, afin de limiter les troubles à la tranquillité publique. Ainsi, 
elle contribue, par le caractère dissuasif de cette mission, à répondre à une aspiration essentielle de la population : 
celle de vivre dans un climat de sécurité auquel chacun aspire. 

Ces dispositifs et moyens dédiés s’articulent autour de trois orientations préconisées dans la stratégie nationale de 
prévention de la délinquance (2013-2017). 

 

1/ Mieux prévenir la délinquance chez les jeunes de 12 à 25 ans les plus exposés 

 

Les 43 brigades de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ) mènent des actions de sensibilisation et de 
prévention sur des thèmes essentiels (violences, rackets, dangers d’internet) au profit d’un public jeune. 

Par ailleurs, en 2012, 450 formateurs relais anti-drogue (FRAD) dans les établissements scolaires ont assuré des 
interventions liées aux dangers des drogues auprès de 9 095 étudiants, 239 226 élèves du secondaire et 6 381 élèves 
de primaire. 

 

2/ Mieux prévenir les violences faites aux femmes, les violences intrafamiliales et renforcer l’aide aux victimes 

 

Dans chaque département, une brigade de protection des familles (BPF), articulée autour du réseau des référents 
AVIF (aînés violences intrafamiliales), renforce la lutte contre les violences commises au préjudice des personnes 
vulnérables ou dans un cadre intrafamilial. 

De plus, 82 intervenants sociaux, mis en place en liaison avec les collectivités territoriales et les associations d’aide 
aux victimes, agissent de façon coordonnée avec les unités de gendarmerie de 55 départements en assurant la prise 
en charge sociale des publics en détresse. 

 

3/ Prévenir plus efficacement les actes de malveillance et garantir la tranquillité publique 

 

En 2012, plus de 21 000 000 d’heures-gendarmes ont été consacrées à la réalisation quotidienne de services de 
prévention de proximité, principalement par les communautés de brigades et les brigades territoriales autonomes. 
Destinée à interdire aux délinquants la libre disposition d’un espace donné, la prévention de proximité a notamment 
pour objet, après analyse, d’exercer une présence dissuasive sur les points clés du terrain et de déceler tout 
comportement susceptible de porter atteinte à la sécurité des personnes et des biens. Dans le cadre d’une manœuvre 
élaborée alternant déplacements et postes d’observation ou de contrôle ciblés, la prévention de proximité contribue à 
protéger et à rassurer la population. 

Par ailleurs, 200 référents sûreté, compétents en matière de prévention technique de la malveillance, établissent des 
diagnostics de sûreté et formulent des préconisations auprès des collectivités territoriales, des particuliers comme des 
professionnels particulièrement exposés. Ils bénéficient de l’appui de 400 correspondants sûreté pour réaliser des 
consultations de sûreté. 

En 2013, 103 officiers prévention-partenariat sont en charge de l’animation et de la coordination des actions de 
prévention au sein des groupements de gendarmerie départementale. 

Enfin, la gendarmerie participe aux instances locales de coproduction de sécurité et de prévention (conseils locaux ou 
intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance-CLSPD ou CISPD). 
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Outre la densification de sa présence sur le terrain au travers de ses unités, la gendarmerie nationale concentre ses 
actions de prévention au sein des 14 zones de sécurité prioritaires (ZSP) implantées en zone gendarmerie. Cette 
démarche nécessite le développement de partenariats avec les élus, les représentants des services déconcentrés de 
l’État, les acteurs sociaux-professionnels, notamment au sein des cellules de coordination opérationnelle des forces de 
sécurité intérieure (CCOFSI) au niveau départemental et des cellules de coordination opérationnelle du partenariat 
(CCOP) localement. 

 

 

Précisions méthodologiques sur l’évaluation des crédits consacrés à la politique transversale 

 

Les crédits dédiés à la politique transversale par le programme 152 correspondent à une partie de l’action 01 « Ordre 
et sécurité publics » de son projet annuel de performances. 

La valorisation financière est réalisée en coûts moyens complets sur la base des effectifs agissant en faveur de la 
politique transversale. Ils sont obtenus à partir des dépenses de personnel auxquelles sont ajoutés, sur une base 
forfaitaire par ETPT, des coûts de fonctionnement et des crédits d’investissement tels que définis par l’exécution 2012, 
la LFI 2013 et le PLF 2014. 

Les ETPT correspondent principalement : 

- aux effectifs affectés en brigade de prévention de la délinquance juvénile (BPDJ), aux référents sûreté et aux 
officiers en charge de la prévention et du partenariat au sein de chaque groupement de gendarmerie 
départementale ; 

- à l’activité de prévention de proximité. 

  

POLICE NATIONALE    (176) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 02 Sécurité et paix publiques    332 156 650 332 156 650 356 437 625 356 437 625 357 544 008 357 544 088

 Total 332 156 650 332 156 650 356 437 625 356 437 625 357 544 008 357 544 088

 

  

La police nationale a pour missions d’assurer la sécurité des personnes, des biens et des institutions, en tout temps et 
tout lieu et de mettre à disposition de la justice les auteurs d’infractions. 

L’action « sécurité et paix publiques » (action 2) concourt à la politique de prévention de la délinquance à travers ses 
missions (prévention et répression des crimes et délits, surveillance et assistance aux populations) et ses fonctions 
d’accueil des usagers et d’aide aux victimes. Les missions de surveillance générale, les patrouilles, les réponses aux 
appels téléphoniques de la population (17 Police Secours) ainsi que les opérations de prévention et de sensibilisation, 
en sont les déclinaisons opérationnelles. 

La connaissance de la délinquance, les liens entre police et acteurs locaux (associations, collectivités locales) et le 
dialogue entre Intérieur et Justice conduisent les forces de police à adapter leurs missions fondamentales aux réalités 
observées afin de créer des dispositifs plus efficients. 

 

Les zones de sécurité prioritaires (ZSP) 

Déployées progressivement depuis l’été 2012, les 64 ZSP reposent sur la mise en place d’une présence policière 
renforcée sur des territoires ciblés, caractérisés par leur fragilité, une délinquance et des incivilités structurellement 
enracinées. Les effectifs seront ainsi augmentés là où les attentes de la population en termes de sécurité et de 
proximité sont les plus grandes. Le dispositif sera souple et adaptable. 



PLF 2014                                                                 57

Prévention de la délinquance

PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES PROGRAMMES          DPT

 

   

Les zones de sécurité prioritaires s’organisent autour :  

- d’un accroissement de la présence policière : patrouilles dédiées, associées, le cas échéant, au renfort, en 
sécurisation, des forces mobiles de la police nationale ;  

- d’une coordination renforcée de l’ensemble des forces de sécurité compétentes sur le territoire concerné : services 
de voie publique, services d’investigation et de renseignement ; 

- de la désignation d’interlocuteurs privilégiés auprès de la population, les délégués police-population, et d’un référent 
pour chaque ZSP s’impliquant dans le dialogue avec les partenaires de l’action de sécurité publique. Le pilotage du 
dispositif est réalisé en lien étroit avec l’autorité judicaire, les élus locaux et la population ; 

- de la prévention (la population et notamment les commerçants pourront les alerter sur les actes de délinquance ou 
d'incivilités répétés) ; 

- de la dissuasion (en empêchant les délinquants d'agir du fait de la présence policière) ; 

- de la répression (en multipliant les occasions de flagrant délit).  

 

Aux côtés de la cellule de coordination opérationnelle des forces de sécurité intérieure, une cellule de coordination 
opérationnelle du partenariat est prévue par la circulaire du ministre de l’Intérieur en date du 30 juillet 2012 sur la mise 
en œuvre des zones de sécurité prioritaires (ZSP). Distincte du CLSPD, cette cellule a vocation à conduire des actions 
de prévention de la délinquance en privilégiant une approche spécifique de traitement des situations individuelles.  

 

La participation aux actions de prévention en direction des jeunes 

La contribution de la police nationale à la politique de prévention de la délinquance est assurée à travers des actions 
en direction des jeunes. On peut ainsi citer la prévention de la toxicomanie grâce à l’action des policiers formateurs 
anti-drogue (au total 320), l’action préventive conduite par les centres de loisirs jeunes (CLJ), les opérations prévention 
été (OPE) du dispositif « Ville-Vie-Vacances », la lutte contre la délinquance en milieu scolaire à travers le partenariat 
avec l’Éducation nationale - et notamment, la mise en place de 865 « correspondants sécurité de l’école » ainsi que 
l’action des 37 référents « sécurité-école ». Sur le ressort de la préfecture de police, il y a 140 « correspondants 
sécurité de l’école » ainsi que 9 référents « sécurité-école ». Il convient de noter que ces fonctionnaires de police ont à 
prendre en compte une nouvelle orientation liée aux violences commises via les réseaux sociaux. La police nationale a 
aussi développé de nombreuses actions de prévention et de renforcement des relations police / population.  

 

Par ailleurs, un accent particulier a été mis en œuvre pour la prévention des violences en milieu sportif. L’action 
partenariale menée par la division nationale de lutte contre le hooliganisme de la DCSP avec la ligue de 
football professionnelle, les clubs et les associations de lutte contre la discrimination a permis de faire reculer 
la violence dans une grande partie des enceintes sportives en France. L’amélioration des dispositifs de 
sécurité dans les stades, les sanctions disciplinaires de la ligue de football professionnelle et des 
interpellations systématiques ont permis d’obtenir des résultats probants. L’ensemble des mesures 
administratives, comme les interdictions de déplacements, l’établissement d’arrêtés préfectoraux spécifiques 
ont contribué à prévenir les faits de violences entre supporters. C’est par l’action proactive des services - les 
unités des directions départementales de la sécurité publique, les forces mobiles de la police, et les Sections 
d'intervention rapide (Sir) - que les phénomènes de violences sont contenus. 

 

Des partenariats étroits avec les acteurs locaux 

La participation de la police aux conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance est active. Cette 
contribution à la prévention de la délinquance passe aussi par le partenariat avec les associations d’aide aux victimes, 
qui assurent des permanences dans les commissariats, ou l’installation d’intervenants sociaux à vocation d’assistance 
et d’aide (109 intervenants sociaux en fonction pour la DCSP dont 26 mutualisés avec la gendarmerie au 1er juillet 
2013), ainsi que par le recrutement de psychologues par la sécurité publique intervenant tant à l’égard des victimes, en 
matière de soutien, que des auteurs de violences (prévention de la réitération) (42 psychologues dans les services de 
la sécurité publique au 1er juillet 2013) , ou le partenariat renforcé avec les bailleurs sociaux. La préfecture de police 
quant à elle s’appuie sur 16 intervenants sociaux et 15 psychologues en commissariat ainsi que 4 en DRPJ. De plus 
chaque commissariat a, au moins 1 fonctionnaire formé à l’accueil et la prise en charge des victimes. 

 

La police nationale s’investit également dans le domaine de la prévention technique de la malveillance. 
Au 31 décembre 2012, elle disposait de 223 référents sûreté en activité et de 538 correspondants sûreté. Ces derniers 
sont implantés dans les commissariats, et dispensent des conseils de sûreté au bénéfice des professions exposés 
(bijoutiers ou buralistes) ou des particuliers. Les référents sûreté, pour leur part, conseillent également les élus en 
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matière de vidéoprotection et interviennent dans le processus de validation des études de sûreté et de sécurité 
publique qui concernent les grands projets d’urbanisme et de construction (zone d’aménagement concerté, opération 
de rénovation urbaine, construction d’ERP de 1re ou 2e catégorie). 

 

L’opération « tranquillité vacances » mise en place initialement pour la période estivale par la sécurité publique a été 
étendue depuis septembre 2009, à l’ensemble des périodes scolaires. Elle est réalisée en partenariat avec les polices 
municipales, les assureurs et les bailleurs sociaux ainsi qu’avec les compagnies républicaines de sécurité en mission 
de sécurisation. Ce dispositif, a bénéficié en 2012 à 107 583 foyers, ce qui représente une augmentation de 3,51 %. 
Outre la lutte contre les cambriolages, cette action de prévention contribue au développement de la relation police-
population et présente une image positive de la police nationale. 

 

En 2012, 24.898 inscrits au dispositif ont été comptabilisés au sein de la DSPAP. Pour accroître le recours à ce 
dispositif, un service de télé-inscription a été mis en œuvre via le site internet www.monservicepublic.fr. Sur le ressort 
de la préfecture de police, un avenant au Contrat Parisien de Sécurité de 2009 sera signé le 2 juillet 2013 par la 
préfecture de police, la Ville de Paris, le Parquet, la préfecture de région et le Rectorat, afin de prolonger et 
réactualiser pour un an le texte de référence, qui sera renégocié courant 2014 avec la nouvelle municipalité. 

 

La prévention favorisant la sécurité des personnes âgées 

A l'image de l'opération "tranquillité-vacances" pour lutter contre les cambriolages, l’opération tranquillité-seniors" vise 
à encourager les personnes âgées qui se sentiraient menacés ou en danger, à se signaler, ainsi qu’à renforcer la 
prévention et les opérations de sensibilisation au bénéfice de cette catégorie de population.  

 

De cette façon, et sur la base d’un partenariat renforcé entre tous les acteurs locaux, les effectifs de police 
développent les actions de proximité comme les campagnes d’information et de sensibilisation (presse locale, mise en 
circulation de dépliants, conseils de sécurité à leur intention tels que "garder le contact avec la vie de son quartier", 
avoir un téléphone "à portée de maison"), les prises de contact régulières avec ces personnes vulnérables et 
multiplient les patrouilles de surveillance dans les quartiers où demeurent les personnes âgées.  

 

La lutte contre les violences intrafamiliales 

Un effort tout particulier est également mis en œuvre pour mieux lutter contre les violences intrafamiliales et 
notamment conjugales. Les brigades de protection de la famille, qui ont vocation à connaître et à traiter les procédures 
diligentées suite à de telles infractions sont le maillon essentiel de cette lutte. Elles assurent aussi la sensibilisation 
des personnels primo-intervenants, (équipages « police secours ») que ceux en charge des premiers actes de 
procédures.  

 

L’amélioration de l’accueil des victimes et du public dans les services de police 

Dans le cadre de la politique générale de l’accueil des victimes et du public, la police nationale a, depuis de 
nombreuses années, mis en place et développé de nombreux dispositifs. Ainsi, les engagements en matière 
d’accueil du public formalisés dans la « charte de l’accueil du public et de l’assistance aux victimes » ont été 
labellisés en 2011 dans le cadre du « Référentiel Marianne ». De plus, cette politique s’est concrétisée par la 
nomination de correspondants départementaux et locaux « aide aux victimes », l’installation d’intervenants 
sociaux et le recrutement de psychologues au sein de plusieurs commissariats, le développement du 
partenariat avec les associations d’aide aux victimes et, plus récemment, par la création d’unités spécialisées 
que sont les brigades de protection de la famille.  

 

L’ensemble de ces dispositifs permet à l’intervention policière de ne plus être seulement une action ponctuelle, souvent 
confrontée aux contraintes de l’urgence, mais de constituer également le point de départ d’un réel accompagnement 
social et d’un soutien psychologique des usagers, par la mise en contact rapide avec ces partenaires internes et 
externes. L’amélioration de l’accueil concourt ainsi à l’objectif de prévention de la délinquance en répondant 
mieux aux attentes du public et en limitant la « sur-victimisation ». La prise en compte des victimes est au 
cœur des missions des services de police et elle contribue par là-même à atténuer fortement le sentiment 
d’insécurité. Dans le cadre de l’amélioration de l’accueil, un référent police-population et un référent accueil 
ont été nommés dans chaque commissariat et ont bénéficié d’une journée de stage. 

 

http://www.monservicepublic.fr/�
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Expérimenté à partir de la fin 2011, le dispositif pré-plainte en ligne est désormais généralisé à l’ensemble du territoire 
national depuis la fin du 1er trimestre 2013.  

 

La formation des policiers 

Six dispositifs de formation prennent en compte la formation des policiers aux problématiques particulières de la 
prévention de la délinquance. Trois concernent la lutte contre les stupéfiants (policiers formateurs anti-drogues, 
policiers et adjoints de sécurité), deux ont trait aux questions de violences scolaires et la dernière est relative à 
l’approche psychologique des adolescents difficiles. En outre, au titre de la formation initiale, les élèves lieutenants de 
police et gardiens de la paix sont particulièrement sensibilisés à la prévention de la délinquance et au rôle des conseils 
locaux de sécurité et de prévention de la délinquance. Par ailleurs, dans le cadre de la formation initiale et continue, 
tous les policiers sont formés à l’accueil des victimes avec possibilité de se spécialiser en suivant des modules sur les 
violences intrafamiliales, les mineurs et la maltraitance des personnes âgées. 

 

Le service volontaire citoyen (SVC) 

Le service volontaire citoyen (SVC) permet à des volontaires souhaitant exprimer d’une manière active un engagement 
civique et solidaire au bénéfice de la collectivité, de se mobiliser dans des missions de solidarité, de communication 
avec la population et de prévention de la délinquance. Il a pour but essentiel de contribuer au renforcement du lien 
entre la police et la population. Généralisé à l’ensemble du territoire national depuis le 23 juillet 2008, ce dispositif 
comptait, au 31 décembre 2012, 543 volontaires pour l’ensemble de la police nationale.  

 

Le développement de la vidéoprotection 

La vidéoprotection constitue un outil majeur de prévention, de dissuasion et d’élucidation des faits de délinquance. Sur 
l’ensemble du territoire national, les services de la police nationale ont participé à cet effort de développement en 
conseillant les élus municipaux qui souhaitent investir dans la vidéoprotection urbaine ou les autres partenaires 
(transporteurs et centre commerciaux), notamment par l’intermédiaire des référents sûreté. La préfecture de police a 
directement investi dans ce domaine en déployant le plan de vidéoprotection pour Paris (PVPP). 

 

Dans le cadre du Plan de Vidéoprotection pour Paris au 31 décembre 2012, 984 caméras de voie publique pouvaient 
être exploitées en temps réel par les opérateurs des SLT parisiens (sur les 1 106 caméras prévues) pour surveiller les 
secteurs sensibles de leurs arrondissements, mettre en place des dispositifs de surveillance, ou encore déployer des 
équipages vidéo guidés. Au 30 juin 2013, ce sont 1060 caméras qui sont déployées. 

 

L’application intranet « Vidéo Protection » permet de comptabiliser l’activité générée par le recours aux caméras 
« PVPP » et d’évaluer les résultats des dispositifs de vidéo patrouilleurs, en recensant au fil de l’eau les équipages 
diligentés sur les interventions. 

 

La multiplication des raccordements des dispositifs de vidéoprotection, principalement de voie publique ou des 
services de transports urbains de voyageurs, aux centres d’informations et de commandement (CIC) s’est poursuivie 
cette année. La police nationale peut ainsi visionner en temps réel, les images qui lui sont transmises. Cela représente 
une aide opérationnelle conséquente, notamment lors de troubles à l’ordre public, de violences urbaines ou en matière 
de pilotage et de dimensionnement des équipages de terrain. 

 

Précisions méthodologiques concernant l’évaluation des crédits consacrés à la politique transversale 

Dorénavant, la contribution du programme 176 « police nationale » ne prend en compte que les actions spécialisées, 
dont tous les crédits sont imputés sur l’action 2. Les données 2012 et 2013 ont été rectifiées. 
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ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES    (137) 

  Exécution 2012 LFI 2013 PLF 2014 

Numéro et intitulé du programme 
ou de l’action 

Autorisations 
d’engagement  

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 12 Promotion des droits, prévention 
et lutte contre les violences 
sexistes    

14 620 165 14 650 769 14 672 739 14 672 739 13 897 922 13 897 922

 15 Prévention et lutte contre la 
prostitution et la traite des êtres 
humains (nouveau)   

 2 398 409 2 398 409

 Total 14 620 165 14 650 769 14 672 739 14 672 739 16 296 331 16 296 331

 

 Le programme 137 « Égalité entre les femmes et les hommes » vise à impulser et coordonner les actions relatives à 
l’égalité entre les femmes et les hommes dans la vie professionnelle, économique, politique et sociale, à la promotion 
des droits et à la prévention et la lutte contre les violences sexistes. La politique de l’égalité entre les femmes et les 
hommes s’inscrit ainsi dans une démarche interministérielle et partenariale qui permet, sur l’ensemble des champs 
d’intervention du programme, de mobiliser des financements de l’ensemble des acteurs concernés (nationaux, 
territoriaux et communautaires). 

 

Dans ce cadre, le ministère des droits des femmes assure le pilotage de l’action interministérielle en matière de lutte 
contre toutes les violences faites aux femmes. 

 

Le programme 137 participe au programme d’action « améliorer la prévention des violences faites aux femmes » à 
travers l’action 12 « Promotion des droits, prévention et lutte contre les violences sexistes » et l’action 15 « Prévention 
et lutte contre prostitution et la traite des êtres humains » créée en 2014. 

 

À la suite des principes d’action définis lors du Comité interministériel aux droits des femmes 30 novembre 2012, un 
4e plan interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes (2014-2016) sera mis en œuvre et décliné 
localement, en adéquation avec la stratégie nationale de prévention de la délinquance 2014-2016, arrêtée par le 
Premier ministre. Il s’appuiera sur les avancées législatives récentes et déclinera les priorités suivantes : prévenir les 
violences par la sensibilisation et l’éducation ; améliorer le premier accueil et renforcer la protection des femmes ; 
former les professionnels ; prendre en charge les auteurs et prévenir la récidive ; accompagner les victimes. 

 

Concernant plus spécifiquement la lutte contre la traite des êtres humains, et notamment à des fins d’exploitation 
sexuelle, un premier plan d’action national de lutte contre la traite des êtres humains sur la période 2014-2016 sera 
élaboré par la mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite 
des êtres humains (MIPROF) créée en janvier 2013 et déclinera les engagements pris par la France. 

 

Les données sur les violences faites aux femmes étant à l’heure actuelle trop anciennes ou partielles, la MIPROF, en 
qualité d’observatoire national des violences faites aux femmes, en lien avec la DGCS, les collectivités territoriales et 
le réseau associatif, améliorera la connaissance de ces types de violence afin de rendre plus efficace l’action du 
service public. A cet effet, la grande enquête VIRAGE sera lancée à la rentrée 2013. 

CONTRIBUTION DU PROGRAMME À LA POLITIQUE TRANSVERSALE  

En 2014, sera déployé progressivement, auprès des délégué-es régionaux-ales et des chargé-es de mission 
départementaux-ales aux droits des femmes et à l’égalité, un outil informatique développé par la DJEPVA (outil 
OSIRIS) pour l’instruction et le suivi en ligne des demandes de subventions. Dans ce cadre, il sera possible d’extraire 
des données financières permettant d’évaluer précisément les crédits du programme 137 concourant à la politique 
transversale de la Prévention de la délinquance. 
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Accès au droit et lutte contre les violences sexistes 

Action 12 : Les interventions du ministère des droits des femmes sur l’action 12 du programme 137, visent à favoriser 
l’accès des femmes à une information sur leurs droits et l’exercice effectif de ces droits ainsi qu’à prévenir, 
accompagner et prendre en charge les femmes victimes de violences (au sein du couple, mariage forcé, mutilation 
sexuelle, viol…).  

 

Dans cette perspective, les crédits sont mobilisés en faveur des principales associations impliquées en la matière 
comme, par exemple le Centre National d’Information des Droits des Femmes et des Familles (CNIDFF), la Fédération 
nationale Solidarité femmes (FNSF), le Collectif féministe contre le viol et l’Association européenne contre les 
Violences faites aux Femmes au Travail (AVFT) luttant contre les violences au travail. Ce partenariat s’appuie sur des 
conventions, en principe, à caractère pluriannuel triennal permettant une sécurisation des financements et l’élaboration 
de nouveaux projets à moyen terme. 

 

Au niveau national 

Dans le domaine de l’information sur les droits, le principal partenaire est le CNIDFF, association tête de réseau des 
112 CIDFF (centres d’information sur les droits des femmes et des familles). Le CNIDFF coordonne l’action des CIDFF 
qui ont pour mission principale l’accueil et le conseil juridique aux femmes. Une nouvelle convention pluriannuelle a été 
conclue pour la période 2013-2015 avec le CNIDFF. Elle fixe des objectifs en matière de pilotage du réseau mais aussi 
en matière d’accès aux droits, de lutte contre les violences faites aux femmes et d’insertion professionnelle.  

 

 

D’autres associations sont essentiellement chargées de prévenir et de lutter contre les violences, telle la Fédération 
nationale solidarité femmes (FNSF), chargée de l'écoute des femmes victimes de violences au sein des couples, tête 
de réseau de 65 associations membres assurant localement le suivi de femmes victimes de violences conjugales et 
responsable du fonctionnement du « 39.19 », numéro national d’accueil et d’écoute à destination des femmes victimes 
de violences.  

 

Dans le cadre du 4e plan interministériel précité, un numéro de référence gratuit d’accueil téléphonique des femmes 
victimes de violences, quels que soit le type de violences, accessible 7 jours sur 7 sera mis en place à compter du 
1er janvier 2014. Celui-ci prendra appui sur la permanence téléphonique gérée par la FNSF et une mise en réseau des 
autres numéros existants et des partenaires associatifs concernés.  

 

En outre, le 4e plan interministériel prévoit, à compter du 1er janvier 2014, le déploiement du téléphone d’alerte pour 
femmes en très grand danger (FTGD) afin de renforcer la protection des femmes victimes de violences conjugales 
généralisant l’expérimentation menée dans cinq départements. Enfin, des actions de formation/prévention en faveur de 
la lutte contre la récidive seront développées et permettront d’accompagner la mise en œuvre de la mesure prévue en 
ce sens dans le projet de loi relatif à l’égalité entre les hommes et les femmes. 

 

Au niveau local 

S’agissant de l’information sur les droits, les actions sont plus particulièrement conduites par les 112 CIDFF répartis 
sur l’ensemble du territoire dans 1 389 lieux d’information dont 380 dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville.  

 

Le dispositif de l’accueil de jour constitue un primo accueil inconditionnel, en individuel et collectif, et  permet 
notamment de préparer, d’éviter ou d’anticiper le départ du domicile pour les femmes victimes de violences et, le cas 
échéant, leurs enfants. En 2013, 70 accueils de jour ont été installés dans 62 départements. Dans le cadre du 4e plan 
de lutte contre les violences, une extension du dispositif sera opérée en prenant en compte les besoins exprimés et un 
objectif de maillage optimal du territoire.  
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Lutte contre la prostitution et la traite des êtres humains 

Action 15 : La création en 2014 d’une action spécifique consacrée à la lutte contre la prostitution et la traite des êtres 
humains au sein du programme 137 vise à améliorer la lisibilité des actions menées sur ce champ notamment en 
matière de prise en charge des victimes. Elle est destinée à favoriser la prise en compte des besoins spécifiques de ce 
public. La cohérence des politiques publiques en la matière et la coordination des financements consacrés en seront 
renforcées. Cette création est complémentaire de l’évolution institutionnelle intervenue en janvier 2013 avec la création 
de la MIPROF pour assurer une mission de coordination nationale de la lutte contre la traite des êtres humains. 

 

Au niveau national 

Les principaux partenaires en matière de lutte contre la prostitution et la traite des êtres humains sont le Mouvement 
du nid, l’Amicale du nid, ALC Nice et le Comité contre l’esclavage moderne (CCEM). Ce partenariat est pour l’essentiel 
fondé désormais sur des conventions pluriannuelles triennales 2013-2015 qui ont permis, entre autres, de fixer de 
nouveaux objectifs avec les têtes de réseau dans un cadre financier plus sécurisant. Ces associations mettent en 
œuvre des actions d’accompagnement social et de protection des victimes du proxénétisme et de la traite des êtres 
humains, de prévention et de sensibilisation des jeunes et du grand public à la question de la prostitution ou de la 
traite. 

 

Dans le cadre du 4e plan interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes, l’accent sera mis sur l’accueil 
et l’accompagnement des personnes prostituées, en exploitant notamment les résultats d’une enquête menée au 
second semestre 2013 auprès des équipes territoriales des droits des femmes sur le financement des actions de lutte 
contre la prostitution. Les remontées quantitatives et qualitatives permettront de faire un état des lieux des actions 
menées, d’identifier les besoins non couverts au niveau local et, consécutivement, de répartir les crédits déconcentrés 
au plus près des besoins exprimés par les territoires. 

 

De manière complémentaire, le 1er plan interministériel de lutte contre la traite des êtres humains sera défini à 
l’automne 2013, en cohérence avec les engagements européens et internationaux de la France. 

 

Au niveau local 

Des moyens financiers sont mobilisés en faveur d’actions locales impulsées et suivies par les équipes territoriales des 
droits des femmes en fonction des besoins identifiés localement. Les crédits déconcentrés financent ainsi, d’une part, 
des actions de rencontre, d’accueil et d’accompagnement des personnes en situation ou en risque de prostitution, afin 
de proposer un soutien sur la durée et un accompagnement social global en vue de faciliter leur insertion sociale et 
professionnelle.  

D’autre part, ils permettent de mener des actions de prévention auprès des jeunes afin de prévenir le risque 
prostitutionnel, tant en ce qui concerne l’entrée dans la pratique prostitutionnelle que le recours à la prostitution. 
L’accent sera également mis sur la sensibilisation et la formation des professionnels aux enjeux du phénomène 
prostitutionnel et de la traite des êtres humains afin d’améliorer le repérage, l’identification et la prise en charge des 
victimes. Enfin, la prévention pourra prendre la forme de manifestations auprès du grand public (colloques, 
conférences, débats …) en vue de mieux appréhender la réalité du phénomène prostitutionnel et des violences qui y 
sont associées. 
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TABLE DE CORRESPONDANCE DES OBJECTIFS DU DPT ET DES OBJECTIFS DES PAP 

N° de l’objectif 
du DPT 

Axe / sous-axe 
Programme 

Code du 
programme 

N° de l’objectif 
du PAP 

  Le rôle de la sécurité dans la prévention de la délinquance   

 1 Gendarmerie nationale 152 1 

 1 Gendarmerie nationale 152 2 

 1 Police nationale 176 1 

 1 Police nationale 176 2 

  La politique pénale et la prévention de la récidive   

  La diversification et l’amélioration de la réponse pénale   

 2 Justice judiciaire 166 3 

 3 Justice judiciaire 166 3 

  La prévention de la récidive   

 4 Administration pénitentiaire 107 4 

 5 Protection judiciaire de la jeunesse 182 1 

  La prise en compte des victimes   

 6 Accès au droit et à la justice 101 5 

  L’information des citoyens   

 7 Accès au droit et à la justice 101 4 

  L’éducation et l’apprentissage des règles de vie en société   

  La prévention par l’éducation   

 8 Enseignement scolaire public du second degré 141 1 

 10 Enseignement scolaire public du second degré 141 4 

 11 Politique de la ville 147 2 

  L’apprentissage des règles de vie en société   

 12 Vie de l’élève 230 1 

  L’action en matière sanitaire et sociale et de lutte contre les drogues   

  La santé   

 13 Vie de l’élève 230 2 

  La lutte contre la drogue et la toxicomanie   

 15 Coordination du travail gouvernemental 129 4 

  L’action sociale en faveur des familles   

 16 Actions en faveur des familles vulnérables 106 2 

  


